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Notice de Présentation – juin 2020 

C O N T E N U  D E  L A  M O D I F I C A T I O N  S I M P L I F I E E  
N ° 1  P R E S C R I T E  P A R  A R R E T E  D U  M A I R E  E N  
D A T E  D U  2 0  M A I  2 0 2 0  
La commune de Bagnols en Forêt procède à une Modification Simplifiée de son Plan 
Local d’Urbanisme approuvé le 05 avril 2013.Cette Modification Simplifiée a pour 
seul objet l'évolution de l'article 11 de la zone N.  
 
La réalisation d'équipements, constructions et d'ouvrages techniques, public ou 
répondant à un intérêt collectif au sein de la grande zone naturelle (zone N) du Plan 
Local d'Urbanisme est aujourd'hui compliquée en raison de la formulation de l'article 
N11 relatif à l'aspect des toitures de toute construction ou bâtiment (imposition de 
faîtage et de couvertures tuiles) des prescriptions souvent incompatibles avec les 
obligations techniques et réglementaires de ces occupations du sol.  
 
Sans remettre en cause dans la grande zone naturelle communale l'intérêt paysager 
des autres destinations des sols qui doivent conserver cette composante 
architecturale cohérente avec les sites et le mode constructif traditionnel provençal, 
la Modification Simplifiée n°1 doit permettre aux ouvrages et équipements collectifs 
de déroger à cette règle.  
 
La Modification Simplifiée n'introduit aucune majoration d'urbanisation nouvelle 
que celles déjà permises dans la zone N par le Plan Local d'Urbanisme en vigueur.  

En rouge, le texte ajouté par la Modification Simplifiée à la rédaction 
de l'article N11 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Il est précisé que cette évolution de l'article 11 de la zone N respecte les dispositions 
du code de l’urbanisme dans la mesure où  
 
- cette modification n’a pas pour conséquence de changer les orientations du plan 
d’aménagement et de développement durables (PADD), de réduire un espace boisé 
classé, une zone agricole ou naturelle ou une protection édictée en raison d’un risque 
de nuisance, de la qualité des sites, des paysages, ou des milieux naturels, ou d’une 
évolution de nature à induire de graves risques de nuisance ; 
 
- en conséquence, que cette modification n’entre pas dans le champ d’application de 
la procédure de révision ; 
 
- que cette modification n’a pas pour effet (1) de majorer de plus de 20 % les 
possibilités de construire résultant, dans la zone, de l’ensemble des règles du plan, 
(2) de diminuer les possibilités de construire, (3) de diminuer la surface d’une zone 
urbaine ou à urbaniser et respecte les majorations de droit à construire définies à 
l’article L151-28 ; 
 
- en conséquence, que cette modification n’entre pas dans le champ d’application de 
la procédure de modification dite de droit commun ; mais bien dans celui de la 
Modification Simplifiée.  
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 I- PREAMBULE : LA PROCEDURE DE MISE EN 

COMPATIBILITE DU PLU 

 

 

 Cadre de la procédure 1.

 

La commune de Bagnols-en-Forêt possède actuellement un PLU approuvé le 5 avril 

2013 et modifié le 5 Novembre 2014.  

 

La déclaration de projet porte sur l’ouverture d’une zone N en zone UE et la 

reconfiguration d’Espaces Boisés Classés. 

 

La commune étant concernée par le réseau Natura 2000, la déclaration de projet fait 

l’objet d’une Evaluation Environnementale. 

 

Il s’agit de mener une évaluation des effets potentiels ou avérés sur l’environnement 

de la Déclaration de Projet et ce à tous les stades de leur élaboration. Cette 

démarche impose un principe d’auto-évaluation, de prise de conscience et de 

responsabilisation face aux grands projets de planification urbaine. 

L’évaluation fait l’objet d’un avis spécifique de la Mission Régionale d’Autorité 

Environnementale qui porte sur la qualité de l’évaluation et aussi sur la prise en 

compte effective de l’environnement dans le document. 

 

 Le déroulement de la procédure 2.

 

La procédure de déclaration de projet est décomposée en plusieurs étapes : 

 

1-Lancement de la procédure : La procédure de déclaration de projet est à l’initiative 

soit de l’État, d’une collectivité territoriale ou du groupement de collectivités  (art L 

300-6 du Code de l’urbanisme). 

En l’occurrence, la personne responsable du projet est la commune de Bagnols-en-

Forêt. La procédure sera donc menée par celle-ci, conformément à l’article R153-16 

du Code de l’Urbanisme.  

2-Saisine de la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale : La commune étant 

concernée par le réseau Natura 2000. La déclaration de projet est soumise à 

évaluation environnementale. 

 

3-Consultation de la Commission Départementale de Consommation des Espaces 

Agricoles et Forestiers : L’avis de la CDPENAF est indispensable pour l’ouverture à 

l’urbanisation d’une zone lorsqu’aucun SCoT n’est pas approuvé sur le territoire. Le 

PADD du SCoT a été débattu à l’automne 2016.  

 

4-Transmission du dossier constitué aux personnes publiques associées au moins 3 

semaines avant la réunion d’examen conjoint. 

 

5-Une réunion d’examen conjoint est organisée sur les dispositions composant la 

déclaration de projet,  réunissant  les personnes publiques associées, à savoir : 

- Le Préfet du Var, 

- Le Président du Conseil Départemental du Var, 

- Le Président du Conseil Régional, 

- Le Président de l'autorité compétente en matière de SCoT, 

- La Chambre de commerce et d’industrie, 

- La Chambre d’agriculture, 

- La Chambre des métiers, 

- Le Centre Régional de la propriété Forestière. 

 

6-A l’issue de l’examen conjoint, un procès-verbal sera dressé et joint au dossier 

d’enquête. 

 

6-L’enquête publique est organisée à l’initiative du Maire, conformément à l’article 

R123-23-3 du Code de l’urbanisme. La durée de l’enquête publique est d’un mois. À 

l’issue, le commissaire enquêteur a un mois pour rendre son rapport. 

L’enquête publique porte à la fois sur l’intérêt général du projet et sur la mise en 

compatibilité du PLU (art L123-14 Code de l’urbanisme).  

 

7-La commune délibère sur l’approbation de la déclaration de projet emportant la 

mise en compatibilité. 
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 Le contenu du dossier de mise en compatibilité 3.

 

Le dossier de mise en compatibilité comprend : 

 une notice de présentation comportant l’objet de l’opération, la procédure y 

afférent, les motifs et considérations qui justifient l’intérêt général du projet, 

les dispositions pour assurer la mise en compatibilité du projet avec le PLU 

(pièces modifiées avant/après),  

 un volet concernant l’évaluation environnementale et l’étude incidence 

Natura 2000 comprenant les résultats d’un pré-diagnostic faune flore réalisé 

en 2015, 

 un règlement comprenant les changements afférents à la déclaration de 

projet (changement du règlement de la zone UE). 

 L’évolution du zonage. 

 

 

 Les textes réglementaires régissant la procédure de 4.

mise en compatibilité et l’évaluation 

environnementale 

 

Les conditions d’applications de la procédure de déclaration de projet sont intégrées 

aux articles L300-6, L153-54 et R126-1 du Code de l’Urbanisme. 

L’évaluation environnementale est réglementée par l’article L122-4 est suivants du 

Code de l’environnement. 
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 II- CONTEXTE DU PROJET ET JUSTIFICATION DE SON 

INTERET GENERAL 

 

 Présentation du secteur  1.

 

La commune de Bagnols-en-Forêt se situe dans le département du Var. Elle a rejoint 

la Communauté de Communes du Pays-de-Fayence (26 000 habitants).  

Au dernier recensement de la population datant de 2013, la commune de Bagnols-

en-Forêt comptait 2 628 habitants pour une superficie de 4 290 hectares, soit une 

densité de plus de 60 habitants au km². 

 

De par sa position géographique, Bagnols-en-Forêt se place à l'interface entre les 

communes littorales et l'arrière-pays varois. La commune joue à la fois les rôles de 

porte d'entrée vers le Pays de Fayence et de territoire d'accueil des populations de 

l'ensemble Fréjus - Saint Raphaël. Son interactivité avec le quartier de la Bouverie en 

fait également un lien important avec l'entité Roquebrune-sur-Argens - Puget-sur-

Argens. 

  

La commune se situe au Nord de Fréjus à proximité de l’A8. Elle dispose d’une 

bonne accessibilité routière grâce à la D4 qui traverse la commune  (route sinueuse 

mais avec une voirie en très bon état). 

 

Le site de la déchetterie est légèrement excentré (au sud du centre-ancien). Il se situe 

à l’extrémité sud-est des zones agricoles, en bordure de forêt. 

 

 

 

 

Localisation du secteur 
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  Présentation du projet d’aménagement Justification 2.

de l’intérêt général 

 

La déclaration de projet porte sur la relocalisation des services techniques sur le site 

de la déchetterie et la reconfiguration de la déchèterie existante. 

 

 LE CONSTAT D’UNE LOCALISATION ACTUELLE INADAPTEE 

 

Les services techniques sont actuellement domiciliés dans un hangar et quelques 

algécos dans les locaux de l’ancienne cave coopérative située rue du Muy. Il s’agit 

principalement d’un atelier de réparation avec une aire de stationnement pour les 

véhicules communaux et de bureaux-atelier. 

Ces bâtiments, censés être provisoires, sont peu fonctionnels (étroits), trop exigus et 

énergivores. Ils sont situés au voisinage immédiat de terrains de particuliers et 

facteurs potentiels de nuisances et de promiscuité. 

Ils sont de surcroit mal identifiés par la population faute d'un emplacement adapté et 

d'une signalétique appropriée. 

L'aire de stationnement n'est ni matérialisée, ni sécurisée. Des vols et des actes de 

vandalisme ont eu lieu par le passé sur les bus scolaires, les véhicules professionnels 

ou les voitures des agents. 

 

   

Photos des services techniques actuelles 

 

 

 LE CHOIX DU SITE POUR LA RELOCALISATION DES 

SERVICES TECHNIQUES 

Des raisons liées au fonctionnement des services 

Le déplacement des services techniques sur le nouveau site permettra de regrouper 

l'ensemble des techniciens de la Mairie. De plus, l'arrivée des agents favorisera les 

convergences et les synergies avec leurs collègues des services intercommunaux qui 

travaillent déjà à la déchèterie. 

Le regroupement de tous les agents techniques facilitera également la sécurisation 

du site et notamment de la déchèterie victime de nombreux pillages. 

Enfin, les conditions de travail des agents en seront grandement améliorées par la 

construction de locaux et de garages aux normes, fonctionnels et sécurisés.  

 

Des raisons liées à l’occupation actuelle du sol et à la recherche du moindre inpact 

sur la consommation d’espace 

 

Le site de la déchèterie est aujourd’hui artificialisé et déboisé. Les surfaces 

anthropisées ne sont pas exploitées au mieux. Et un réaménagement peut être 

envisagé pour permettre d’accueillir les services techniques sur des surfaces déjà 

artificialisées. Le choix du site s’est fait au regard du potentiel présent sur des 

espaces anthropisés. 
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Parcelles où seront implantés les locaux techniques 

 

 

 

 CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE 

Aujourd’hui, bien que la parcelle soit occupée par la déchèterie, elle était soumise au 

régime forestier. La commune a obtenu l'accord de la préfecture relative à la 

distraction du régime forestier. 

 

Arrêté de distraction du 28/10/2015 

 

Pour permettre la réalisation du projet, les déchets verts seront transférés, sur le site, 

en face de la déchèterie.  
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L’aire de stationnement est déjà anthropisée et occupée par les déchets verts. Elle 

accueillera les véhicules suivants :  

- 1 bus ; 

- 2 fourgons ;  

- 10 véhicules légers;  

- 5 utilitaires.  

Seule la voie d’accès au nouveau site des services communaux serait à créer et 

créera une nouvelle imperméabilisation du sol. La surface totale du projet est 

d'environ 5 000 m2. Ces données seront à préciser après le passage du géomètre 

expert. 

 

 

Photo aérienne du site de projet  

 

 

 

 

 

 

 

 UN AMENAGEMENT D’INTERET GENERAL 

Par la création de locaux adaptés et fonctionnels au travail des agents techniques de 

la commune et la création d’une aire de stationnement sécurisés pour les véhicules 

de service public le projet revêt un intérêt général. 

  

Aménagement 

pour les services 

techniques 

Voie d’accès 

Poste EDF 
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 III-MODALITES DE LA MISE EN COMPATIBILITE DU PLU 

AVEC LE PROJET 

 

 Le PLU actuel et la demande de distraction 1.

 

Le site de la déchèterie de Bagnols-en-Forêt se situe actuellement en zone N 

couverts par un Espace Boisé Classé sur une partie du foncier.  

 

Le classement de cette zone est très contraignant à deux niveaux :  

- Un classement en zone naturelle qui ne permet pas l’aménagement de la 

zone et son bon fonctionnement;  

- Un statut d’espaces boisés classés qui couvre des espaces déjà aménagés 

et la future voie d’accès ;  

 

 

 

 

 

Zonage du PLU de Bagnols-en-Forêt approuvé  

 

Préalablement à la Déclaration de projet,  la parcelle 775 correspondant à l’emprise 

de la déchèterie a été soustraite du régime forestier qui a fait l’objet d’un arrêté 

préfectoral (mentionné p7). 
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 Incidences sur le Zonage et le règlement du PLU 2.

 

 CREATION D’UNE ZONE UE DANS LE ZONAGE ET 

MODIFICATION DES EBC 

 

La Déclaration de projet consiste à la création d’une zone dédiée aux services 

techniques  

La zone UE possède une surface de 1,05ha. Le classement d’EBC concerne environ 

5 000m². 

 

 

Zonage après Déclaration de Projet 
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 LE REGLEMENT 

 

DISPOSITION APPLICABLES A LA ZONE UE 

 

Caractère de la zone 

 

La zone UE est destinée à l'accueil des Constructions et Installations Nécessaires aux 

Services Publics ou répondant à un Intérêt Collectif. 

 

ARTICLE UE 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

 

- les constructions à usage d’habitation autres que celles mentionnées à 

l’article UE 2, 

- les constructions à usage industriel ; 

- les constructions destinées à l’exploitation agricole et forestière, 

- l’ouverture et l’exploitation de carrières ou de gravières ainsi que toute 

exploitation du sous-sol, 

- les terrains aménagés en vue de recevoir des résidences mobiles ou des 

résidences démontables, constituant l’habitat saisonnier ou permanent de 

leurs utilisateurs, ou encore des habitations légères de loisirs, 

- les Parcs Résidentiels de Loisirs (PRL), les villages de vacances, les 

campings, 

- le stationnement des résidences mobiles, 

- les parcs d’attractions. 

- Les ICPE non liées à la vocation de la zone 

 

ARTICLE UE 2 - OCCUPATION ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES 

CONDITIONS PARTICULIÈRES 

 

Sont autorisées les occupations et utilisations du sol suivantes : 

 

- les Constructions et Installations Nécessaires Aux Services Publics ou 

répondant à un intérêt Collectif; 

- les constructions à usage d'habitation sous réserve qu’elles soient 

nécessaires à la surveillance (gardiennage) de l’activité et dans la limite de 

50 m² de surface de plancher. Le logement de fonction sera intégré dans le 

volume du bâtiment principal, sauf impossibilité technique. 

- les aires de stationnement. 

- les ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services 

publics et les ouvrages techniques d’intérêt public (téléphone...). 

- les travaux de confortation et de réhabilitation des immeubles bâtis. 

 

 

ARTICLE UE 3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVÉES ET D’ACCÈS AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3.1. Accès 

 

Rappel : Une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire 

ou d’aménager) peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par 

des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l’importance ou à la 

destination des aménagements ou constructions envisagés. Un refus peut également 

être opposé si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 

publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être 

appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration 

ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 

 

Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité de ses utilisateurs ainsi que celle des 

usagers des voies. Cette sécurité est appréciée compte tenu, notamment, de la 

position de l’accès, de sa configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du 

trafic.  

Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, l’accès doit être établi sur la voie 

où la gêne pour la circulation est moindre. 
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3.2. Voirie 

Les terrains doivent être desservis par des voies dont les caractéristiques techniques 

sont suffisantes au regard de l’importance et de la nature du projet et dont les 

caractéristiques permettent de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense 

contre l'incendie, de la protection civile, et de la collecte des déchets. 

En l’absence d’autre solution possible que la création d’une voie en impasse, celle-ci 

devra se terminer par un aménagement permettant le demi-tour des véhicules des 

services publics et ce par, au plus, une manœuvre en marche arrière. Les voies en 

impasse existantes doivent pouvoir être aménagées afin de permettre aux véhicules 

de faire aisément demi-tour et doivent présenter des caractéristiques correspondant 

à leur destination. 

 

ARTICLE UE 4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 

PUBLICS D’EAU, D’ÉLECTRICITÉ ET D’ASSAINISSEMENT 

 

4.1. Eau potable 

 

Tout terrain sur lequel une occupation ou une utilisation du sol est susceptible de 

requérir une alimentation en eau potable doit être desservi par un réseau respectant 

la réglementation en vigueur relative notamment à la pression et à la qualité. 

 

4.2. Assainissement 

 

4.2.1. Eaux usées – Assainissement collectif  

 

Toute construction ou installation susceptible d’évacuer des eaux résiduaires 

urbaines, doit être raccordée au réseau public d’assainissement lorsqu’il existe. 

En l’absence de réseau public d’assainissement, les constructions existantes et 

annexes seront autorisées si le dispositif autonome est conformément à la 

réglementation en vigueur et a une capacité suffisante. 

Les eaux usées non domestiques ne peuvent être rejetées dans le réseau public 

d’assainissement qu’après avoir fait l’objet d’un prétraitement réglementaire.  

Tout rejet d’effluents domestiques ou non domestiques dans le réseau d’eaux 

pluviales est interdit. 

 

4.2.2. Eaux pluviales 

 

Les eaux pluviales devront être collectées sur l’emprise de l’unité foncière objet du 

projet de construction (notamment par la réalisation de bassins de rétention lorsque 

les caractéristiques du terrain le permettent) et dirigées par des canalisations vers les 

caniveaux, fossés ou réseaux prévus à cet effet.  

En l’absence ou en cas d’insuffisance de ce réseau, les aménagements nécessaires 

au libre écoulement des eaux pluviales doivent être réalisés par la réalisation 

d’aménagements et de dispositifs appropriés adaptés à l’opération et au terrain 

(exemple : l'eau stockée dans le bassin de rétention devra être évacuée par un drain 

approprié situé sur le terrain construit) sans porter préjudice à son voisin. 

Les aménagements devront respecter les volumes de rétention et les débits de rejet 

maximum  précisés dans les dispositions afférentes à l’assainissement pluvial, tel 

que définis au titre I des Dispositions Générales. 

 

4.3 - Réseaux divers  

 

Tout terrain sur lequel une occupation ou une utilisation du sol est susceptible de 

requérir une alimentation en électricité doit être desservi par un réseau de capacité 

suffisante.  

Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de 

distribution d’énergie et d’éclairage public, ainsi qu’aux câbles téléphoniques doivent 

être réalisés en souterrain. 

 

ARTICLE UE 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Non réglementé 

 

ARTICLE UE 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. Les bâtiments doivent être implantés à 3m minimum de l’alignement des voies et 

emprises publiques. 

 

6.2. Des implantations différentes du 6.1. peuvent être admises pour les 

constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

ARTICLE UE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SÉPARATIVES  

 

7.1. Les bâtiments peuvent être implantés à une distance minimum de 3m des 

bâtiments et des limites séparatives.  

 

7.2. Des implantations différentes du 7.1. peuvent être admises pour les 

constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
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ARTICLE UE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

 

Non réglementé  

 

ARTICLE UE 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

Non réglementé 

 

ARTICLE UE 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1. Conditions de mesure 

 

La hauteur absolue d’un bâtiment est la différence de hauteur mesurée verticalement 

en tout point des façades du sol naturel jusqu’au niveau de l’égout du toit. 

 

10.2. La hauteur de tout bâtiment ne peut excéder 9 mètres de hauteur absolue. 

 

10.3. Des hauteurs différentes peuvent être admises  

Pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics 

ou répondant à un intérêt collectif (électricité, gaz, assainissement, 

télécommunications…).  

 

ARTICLE UE 11 - ASPECTS EXTÉRIEURS DES CONSTRUCTIONS  

 

 

La situation des constructions, leur architecture, leurs dimensions et leur aspect 

extérieur doivent être adaptés au caractère et à l’intérêt des lieux avoisinants, aux 

sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives 

monumentales. 

 

 

ARTICLE UE 12 – OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE 

DE RÉALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

Les besoins des stationnements doivent être satisfaits en fonction de la nature de 

l’équipement. 

 

 

 

ARTICLE UE 13 – OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE 

DE RÉALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 

PLANTATIONS 

 

 

Les espaces boisés classés sont soumis aux dispositions de l’article L.130-1 du 

Code de l’Urbanisme. Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation. 

 

 

ARTICLE UE 14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 

 

Non règlementé 
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 IV- EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

 

 Préambule 1.

 

La Déclaration de Projet porte sur la création d’une zone UE dédiée aux équipements 

publics incluant la déchetterie et les futurs services municipaux et le déclassement 

d’Espaces Boisés Classés nécessaire à la réalisation du projet.  

 

La commune étant concernée par un site Natura 2000, la déclaration de projet valant 

mise en compatibilité du PLU fait l’objet d’une évaluation environnementale. 

Il s’agit donc de mener une évaluation des effets potentiels ou avérés sur 

l’environnement de la Déclaration de Projet et ce à tous les stades de leur 

élaboration. Cette démarche impose un principe d’auto-évaluation, de prise de 

conscience et de responsabilisation face aux grands projets de planification urbaine. 

 

 Etat initial de l’environnement 2.

 

 OCCUPATION DU SOL  

 

Les Bois du Défens et de Malvoisin forment un espace naturel au Sud de la 

commune, avec deux principaux pics : la Gardiette et Bayonne. On y trouve des 

boisements de pins et de chênes. Des traces d’une occupation passée se 

distinguent au milieu de la végétation, dont l’Oppidum de la Forteresse et les 

anciennes meuleries. 

Le site de projet se situe en interface entre les espaces naturels et le Plan du Blavet 

 

Le site de projet est aujourd’hui occupé par la déchèterie avec la présence de 

bennes, de zones de déchargement, et d’une aire de stockage des déchets verts. 

Un poste EDF est présent sur le site de la déchèterie. 

Autour de la déchèterie s’étend des bois communaux qui sont débroussaillés autour 

des équipements existants. 

 

 

 

Abords de la déchèterie –Crédit : Ecotonia 

L’espace dédié à la relocalisation des déchets verts est bordé par un talus qui la 

sépare de la route. On peut observer une zone dégagée entretenue par le 

débroussaillage. 
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 ACCESSIBILITE ET DEPLACEMENTS 

Trame viaire 

La commune est desservie par une desserte de qualité. Depuis l’autoroute A8 et le 

péage du Capitou, la Départementale 4 traverse la commune sur un axe nord-sud en 

passant par le village de Bagnols-en-forêt. 

La commune est traversée à l’ouest par la D47 reliant le socle communal à la 

commune de La Motte. 

 

Accès au site 

L’accès au site se fait depuis la D47 par un chemin rural dédié principalement aux 

sites de la déchèterie, aux services techniques et du cimetière.  

Cette voie est une impasse, seules quelques pistes forestières prolonge cet axe.  

Le chemin d’accès correspond à la future déviation Sud du village de Bagnols-en-

Forêt pour laquelle un Emplacement Réservé (1b) a été inscrit au document 

d’urbanisme au profit du Conseil Départemental. 

 

 

Accès voirie – Crédit Citadia 

Poste EDF 

Bennes 

Déchets verts 
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 CADRE PAYSAGER 

Un site isolé du fait de la topographie de son environnement 

 

Le site de la Déclaration de projet est relativement isolé. Compte tenu des 

caractéristiques techniques des installations présentes le site se situe à l’écart des 

habitations et des zones urbaines.  Le site de la déchetterie se situe donc à 200 m 

des premières habitations. 

 

 

Distance des premières habitations avec le site de projet 

Les perceptions du grand paysage 

 

La Commune de Bagnols-en-Forêt est située dans un replat au sein du massif de 

l’Esterel. Le territoire communal se compose d’un plateau ceinturé par un système 

d’éperons rocheux et par une colle géomorphologique dominant ce plan et sur 

laquelle s’est édifié le centre de Bagnols en Forêt. 

 

Le site d’étude est entouré sur sa partie sud de plusieurs sommets dont le sommet 

de la forteresse et le col de la Pierre du coucou.  

En lien avec la topographie du site, les perceptions du grand paysage sont 

naturellement plus aisées vers le sud que vers le nord, bien que la végétation très 

dense actuelle du site limite les perceptions depuis le versant au sud du site. 

 

 

Le site d’étude dans le grand paysage – Crédit Citadia 

 

 

200m 
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Coupe du grand paysage autour du site d’étude – Crédit : Citadia  

Les visibilités sont légèrement plus présentes depuis le cimetière par rapport au site 

de la déchèterie. 

 

Le chemin de Grande Randonnée 

 

Le site se situe à proximité du chemin de grande randonnée (GR51) qui connait 

d’une forte fréquentation. Le GR 51 se situe en arrière des crêtes il ne dispose pas 

d’une visibilité directe sur le site d’étude. 

 

 

Visibilité depuis le cimetière– Crédit : Citadia 

Un chemin permettant d’accéder au GR démarre sur le site d’étude. 

 

Les liens avec les espaces proches 

Le site s’inscrit dans un espace naturel, les espaces alentours sont entièrement 

boisés d’une forêt typiquement méditerranéenne.  

Sur le plan paysager, le site constitue une interface entre les espaces boisés (au sud, 

à l’est et à l’ouest) et les espaces résidentiels peu denses situés à 200m du site de 

projet. La route départementale D47, qui est relativement passante, marque ainsi une 

rupture avec ces espaces naturels et agricole en arrière.  

Depuis la route, l’approche sur le site est essentiellement composée d’espaces 

agricoles disparates amorçant l’arrivée sur les espaces boisés. 

 

 

Accessibilité depuis la D47- Crédit : Citadia  

 

Un paysage qui se referme (déprise agricole) 

 

Le site se situe à proximité du plan agricole du Blavet de la commune de Bagnols-en-

Forêt. L’étude historique nous indique que ces paysages étaient nettement plus 

ouverts et cultivés dans les années 70. De nombreuses parcelles notamment sur le 

socle de la commune étaient agricoles.  

 

Ces espaces sont aujourd’hui boisés principalement à l’est du site d’étude. Le 

paysage actuel est la résultante d’un enfrichement des terres agricoles.  
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Evolution du paysage local entre 1970 et 2015 

 

Perceptions et co-visibilités 

 

 

Le site d’étude est entouré par une ceinture de conifère de grande taille qui masque 

les perceptions proches et lointaines. 

 

Vue 1 perception de l’environnement proche autour de la déchèterie – Crédit :Citadia 

 

Vue 2 : perception de l’environnement proche autour de la déchèterie (arrière) Crédit :Citadia 

La forêt clairsemée autour de la déchèterie limite fortement les visibilités sur le grand 

paysage, à l’entrée de la déchèterie un merlon limite les visibilités depuis la route. Le 

site apparait donc comme incrusté dans l’espace boisé.  

 

Les enjeux paysagers du site 

 

Les enjeux paysagers du site se concentrent sur les visibilités proches. Des masques 

paysagers seront à prévoir. 
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 SITES ET MONUMENTS PROTEGES 

Aucun site classé ou inscrit n’est présent sur la commune de Bagnols-en-Forêt. Seule 

la chapelle Saint-Denis est répertoriée en tant que monument historique. Son 

périmètre de protection est de 500m autour de ce site et n’impacte pas le site 

d’étude. 

 

 

Les sites et monuments protégés sur la commune de Bagnols-en-forêt 
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 BIODIVERSITE ET CONTINUITES ECOLOGIQUES (EXTRAIT 

PRE-DIAGNOSTIC FAUNE FLORE DU SITE D’ETUDE) 

Localisation du site par rapport au périmètre d’inventaires ou de protection de la 

biodiversité 

 

3 zones à statut particulier pour les plus proches, ont été identifiées aux abords de 

l’aire du projet. 

 

 

 

 

ZSC Esterel 
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Pour l’analyse des incidences Natura 2000 il est retenu les espèces mobiles visées 

par la (ZSC) « Esterel » et la (ZPS) « Colle du Rouet », deux entités naturelles qui 

bordent ou jouxtent l’aire d’étude. 

Pour l’avifaune et les insectes, nous aurons la même approche avec les espèces 

concernant la ZNIEFFde type I « Massif de la Colle du Rouet et de Malvoisin » N° 83-

131-100, qui nous semble également intéressante, et bordant également l’aire 

d’étude. 

Ainsi donc, nous évaluerons l’ensemble des espèces mobiles sur leurs potentialités, 

que ce soit, en termes de nourrissage, de reproduction, de passage, de nidification 

ou de gîte potentiel s’agissant des chauves-souris. 

 

LES HABITATS 

 

Analyse des habitats en présence 

 

Rappel des habitats protégés désignés par la Directive Habitat sur la ZSC 

« Esterel » définissant les milieux naturels alentours : 

 

Parmi eux, trois habitats protégés sont désignés aux abords des deux aires d’études, 

au-delà des zones « coupe feu » et ressemblent aux forêts proches des aires d’étude. 

Une comparaison des densités d’essences présentes à été établie. Ces trois habitats 

sont : 

 

- 9330 Forêts à Quercus suber 

- 9340 Forêts à Quercus ilex et Quercus rotundifolia 

- 9540 Pinèdes méditerrannéennes de Pins mesogéens endémiques 

 

La Forêt à Quercus suber 

 

Cette forêt de Chênes liège recouvre 19,2% de la ZSC « Esterel ». Les données 

recueillies concernant cet habitat sont de qualité moyenne, car établies sous forme 

d’extrapolation. Mais son état de conservation et sa représentativité sont qualifiés de 

bon.   

Sur les aires d’étude : la densité de Chênes liège est soutenue. Elle est d’environ 1 

quart des essences existantes sur le pourtour du cimetière, dans la zone 

débroussaillée. Cette densité semble se confirmer dans les zones boisées plus 

denses et plus éloignées.  

Concernant la déchetterie, la proportion est légèrement plus faible : environ 1 

cinquième du recouvrement. 

Cette abondance relativement élevée du Chêne liège indique un niveau d'acidité 

notable du substratum et cette zone pourrait de fait être qualifiée de transitoire vers 

l'habitat 9330. Notons que la position topographique des sites d'étude « en bas de 

versant » du Massif du Défens participe certainement d'une dynamique de 

colluvionnement par migration gravitationnelle des minéraux et de la matière 

organique qui enrichit les sols. La présence de l'habitat 9330 est donc probablement 

limite au regard de l'acidité du sol, mais l'abondance du Chêne liège nous permet de 

rattacher ces surfaces à cet habitat. 

 

L’habitat 9330 est donc assez représentatif du pourtour des aires d’étude au-delà 

des zones débroussaillées.  

 

La Forêt à Chênes verts 

 

Les boisements de Chênes vert que composent cet habitat ne sont pas 

représentatifs dans ces zones d’étude. Effectivement la quantité relevée est très 

faible. Les forêts de Chênes vert représentent 0.69% de la surface de la ZSC. La très 

faible quantité de Chênes vert relevés nous donne un coefficient de 1 centième des 

essences existantes soit (0.9%). En termes de surface  au sol, le recouvrement est 

quasi nul.  

 

L’habitat 9340 n’est donc pas présent à proximité des sites d’étude  

 

La Forêt de de Pins mesogéens endémiques 

 

Il s’agit de « Bois méditerranéens et thermoatlantiques de pins thermophiles », 

s’implantant surtout comme étapes de substitution ou paraclimaciques des 

groupements forestiers, où sont inclus certains « sous-types » comme  les pinèdes de 

Pins maritimes (42.81) ici présentes. La proportion de Pins maritimes est bonne 

puisqu’elle cumule environ 21.5% de spécimen sur 228 recensés autour de la zone 

d’étude.  Il est assez difficile de se prononcer sur l'origine de cette pinède et 

l'influence des actions anthropiques passées a pu jouer un rôle important dans son 
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maintien. Ces formations étant à l'état naturel généralement liées à des dynamiques 

de « front pionnier », elles se maintiennent dans le temps par une pression sélective 

liée à l'utilisation du bois (chauffe, exploitation des subéraies, bois de construction, 

etc) qui modifient les couverts forestiers. La constitution d'une banque de graine liée 

à la pinède à Pin maritime dans le sol au fil du temps a certainement favorisé son 

maintien jusqu'à aujourd'hui. 

 

L’habitat 9540 correspond également sur les parties denses non débroussaillées. 

 

Conclusion 

Les alentours directs de l’aire d’étude, là où le débroussaillement et le défrichement 

n’ont pas été effectués, correspondent à deux habitats protégés et visés par la ZSC 

« Zone Spéciale de conservation  L’Esterel ». Par contre, aux abords directs, les 

strates arbustives et fourrés de végétations caractéristiques de ces habitats ne sont 

pas présentes suite à ces opérations de nettoyage. On peut considérer que les 

enjeux augmenteront au-delà de ces zones clairsemées. Les projets d’extension 

suite à la première lecture des habitats en présence, laisse prévoir des possibilités 

sur ces bandes clairsemées avec des enjeux assez faibles.  

Les enjeux également sont plus forts au niveau du vallat des « Cigarières » ou 

quelques amphibiens ont été contactés.  

 

 Enjeux modérés sur la partie boisée  

 Enjeux faibles sur les zones debroussaillées 

 Enjeux modérés à forts aux abords du vallat  

 

Les arbres favorables aux chiroptères 

 

- Pour les zones clairsemées (zones entretenues ou coupe-feu) 

La plupart des essences observées sur les deux sites, n’offrent pas de fonctionnalités 

évidentes en termes de gîtes estivaux pour les chauves-souris. Aucuns gîtes 

arboricoles tels que les trous de Pics, n’ont été observés sur le pourtour débroussaillé 

des deux aires d’étude. Par contre des décollements d’écorces sont visibles sur les 

grands Eucalyptus face à l’entrée du cimetière. Les arbres qui pourraient être 

impactés par le défrichement sont nombreux et une perte de corridor assez légère 

est à prévoir selon l’implantation des extensions.   

- Pour la forêt au-delà des « coupes-feu » 

La forêt quant à elle présente de réelles fonctionnalités pour les chauves-souris en 

termes de gîtes potentiels, de zone de chasse ou de transit. 

 

Les enjeux restent faibles à modérés dans la globalité.  

 

Evaluation écosystémique et état phytosanitaire des arbres impactés 

Les constats effectués sur l’ensemble des arbres de l’aire d’étude, ont 

montré globalement, un état phytosanitaire assez bon. 

Composée majoritairement de Pins maritimes, Chênes blancs et Pins d’Alep, 

d’âges assez variés (jeunes et moyennement jeunes), puisque les diamètres 

relevés varient entre 15 et 50 cm pour les plus gros, aucun spécimen mort 

sur pied ou présentant des fonctionnalités cavernicoles n’a été relevé aux 

alentours directs des structures existantes. 

 

Cartographie des milieux naturels et zones à enjeux 

 

Pour les zones débroussaillées : il a été constaté que ce boisement clairsemé est 

relativement sain. Ce diagnostic, essentiellement visuel, s'appuie sur le repérage de 

signes extérieurs de traumatismes risquant d'affaiblir l'arbre à plus ou moins longue 

échéance : bris de branches, décollement d'écorce, champignons, etc. Il permet 

ainsi d'anticiper des travaux urgents. Le travail a été effectué à l’œil nu et aux jumelles 

afin d’affiner le diagnostic. 

 

De plus aucune propriété cavernicole ou trous de Pics,  propices à la nidification de 

certains rapaces nocturnes, comme le Petit Duc scops, ou  à la fréquentation de  

chauves-souris (en gîte estival), n’ont été relevés. Si l’on acte que les travaux de 

défrichement interviendront en phase travaux au mois de Septembre, alors on évitera 

la période de nidification pour l’avifaune présente.  Les enjeux alors seront faibles. 

Pour les zones plus forestées les densités d’essences sont plus élevées puisque les 

states arbustives comprenant de jeunes arbres sont présentes dans le couvert des 

forêts. Les enjeux restent modérés à forts. 
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Cartographie Géoportail du milieu naturel et des parcelles cadastrales 
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LA FLORE 

 

La plupart des plantes relevées sont courantes et ne possèdent pas de statut de 

protection particulier. Evaluées sur la liste UICN mondiale, le statut LC indique une 

« préoccupation mineure ». Une attention particulière a été portée sur les plantes 

protégées de la Directive Habitat, visées par la ZSC « Esterel » et en fonction de la 

saisonnalité. Aucune plante protégée n’a été relevée.  

 

Les enjeux sur la flore sont faibles au vu des investigations de juin 2015. 

 

INVENTAIRES DE TERRAIN 

Plantes hôtes : 

 Absence de scabieuses, et d’aristoloches plus inféodées 

aux milieux de garrigue, (la saison n’est plus optimale pour 

l’observation de ces taxons).  

Pas de vieux chênes sénescents qui abriteraient diverses espèces saproxyliques 

comme le Grand capricorne ou par définition, toute autre espèce impliquée dans, ou 

dépendante, du processus de décomposition fongique du bois, ou des produits de 

cette décomposition. Cette espèce est associée à des arbres tant vivants que morts. 

 

LA FAUNE 

Les oiseaux 

Il a été relevé 13  espèces d’oiseaux sur l’aire d’étude. La plupart des oiseaux 

contactés font partie d’un cortège d’espèces anthropiques assez banal : 

  

 Buse variable, Buteo buteo, (Linnaeus, 1758) 

 Pie bavarde, Pica pica (Linnaeus, 1758); 

 Hirondelle de fenêtre, (Linnaeus, 1758); 

 Geai des chênes,  Garrulus glandarius, (Linnaeus, 1758); 

 Pigeon ramier, Columba palumbus (Linnaeus, 1758) ; 

 Mésange bleue , Parus caeruleus (Linnaeus, 1758) ; 

 Mésange charbonière, Parus major (Linnaeus, 1758) ; 

 Tourterelle turque, Streptopelia decaocto (Frivaldszky, 1838) ; 

 Merle noir, Turdus merula (Linnaeus, 1758) ; 

 Rouge queue noir, Phoenicurus ochruros (S. G. Gmelin, 1774), 

 Rossignol philomèle, Luscinia megarhynchos, (Brehm, 1831) 

 Pigeon biset domestique, Columba livia domestica 

 Rouge-gorge familier, Erithacus rubecula, (Linnaeus, 1758); 

 Fauvette mélanocéphale, Sylvia melanocephal, (Gmelin, 1789). 

 

Les enjeux concernant l’avifaune présente, suite à cette visite de terrain, sont assez 

faibles. L’avifaune présente ne sera pas impactée ou dérangée si les travaux de 

défrichement s’opèrent en dehors des périodes de reproduction et de nidification 

(avril à mai).    

L’emprise du projet sur l’habitat de ces espèces, n’a pas d’incidence significative sur 

la population locale de ces espèces anthropiques. 

 

Les amphibiens et reptiles 

1 espèce d’amphibien a été contactée sur l’aire d’étude au niveau du Ravin des 

Cigarières; il s’agit de la grenouille rieuse.  

 

Au vu de la journée d’inventaire du 24 juin 2015, les résultats sont très faibles 

concernant les amphibiens.  Mais ce  vallat (ravin des Cigarières) presque asséché, 

avec quelques flaques temporaires et ruissellements, présente de bonnes 

fonctionnalités pour la batrachofaune. C’est la raison pour laquelle les enjeux 

pressentis sont plus élevés à cet endroit.  

Il en va de même pour les reptiles, les escarpements rocheux présents sont idéaux 

pour l’herpétofaune.   

 

Les mammifères 

La présence de traces de sanglier sur l’aire d’étude ont été relevées. Aucune autre 

espèce n’a été vue ou identifiée.  

 

Les Chiroptères 

 

Relevés chiroptèriques sur la zone 

 

Objet : Inventaire par échantillonnage du 

groupe faunistique des Chiroptères sur le 

site de Bagnols-en-forêt 

Date : 24/07/2015 
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Date 

Heur

e de 

débu

t 

Heur

e de 

fin 

Températu

re 

(fourchette

) en °C 

Nébulosit

é 

Précipitati

on 

Forc

e du 

vent 

Directio

n du 

vent 

24/07/201

5 

21h1

5 

23h0

0 

24 à 27 0/8 Absence - - 

 

Analyse des données issues des inventaires manuels 

Espèces 

contactées 

avec 

inventaires 

manuels 

Point 1 

Espèces 

contactées 

avec 

inventaires 

manuels 

Point 2 

Espèces 

contactées 

avec 

inventaires 

manuels 

Point 3 

Nom 

vernaculaire 

Nom 

scientifique 

Protection 

Nationale 

LR 

France 

Berne 

Dir 

Hab 

 X  X  

Pipistrelle 

commune 

Pipistrellus 

pipistrellus 

PH LC Be III 

Ann 

IV 

X  X  X  

Pipistrelle 

de Kuhl 

Pipistrellus 

kuhlii 

PH LC Be II 

Ann 

IV 

 

Analyse des données issues du SM2BAT+ mobile 

Espèces 

contactées sur 

SM2BAT+ 

mobile 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Protection 

Nationale 

LR 

France 

Berne Dir Hab 

X  

Pipistrelle 

commune 

Pipistrellus 

pipistrellus 

PH LC Be III Ann IV 

X  Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii PH LC Be II Ann IV 

X  

Pipistrelle de 

Nathusius 

Pipistrellus 

nathusii 

PH NT Be II Ann IV 

X  

Pipistrelle 

pygmée 

Pipistrellus 

pygmaeus 

PH LC Be II Ann IV 

X  Vespère de Savi Hypsugo savii PH LC Be II Ann IV 

 

Les espèces d’intérêt patrimonial (menacées, rares, etc.) ont été recherchées avec 

attention. 

 

Les abords du cimetière et de la déchèterie ont été prospectés. 

 

Les chemins d’accès au cimetière, chemins forestiers, offrent un habitat de 

déplacement et de chasse pour les chiroptères ainsi que les zones ouvertes du 

cimetière et de la déchèterie. Le secteur d’étude ne comporte pas d’éléments 

notoires à préserver et le site est plutôt homogène.  

Sur la période de parturition, une espèce patrimoniale a été recensée, il s’agit de la 

Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus nathusii). 5 autres espèces de chiroptères ont été 

contactées : Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus), Pipistrelle de Kuhl 

(Pipistrellus kuhlii), Pipistrelle pygmée (Pipistrellus pygmaeus), Pipistrelle de Nathusius 

(Pipistrellus nathusii) et Vespère de Savi (Hypsugo savii).  

La majorité des contacts obtenus à l’aide de D240X sont des contacts de Pipistrelle 

de Kuhl (Pipistrellus kuhlii). 

 

Conclusions  

Les chemins et zones ouvertes servent de supports au déplacement des espèces 

mais aussi de zones de chasse. 

 

Deux espèces patrimoniales ont été recensées sur le secteur d’étude :  

 Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus nathusii).  

Cette espèce à un statut de protection UICN « NT » en danger, ce qui la 

place au rang des espèces sensibles. 

 Vespère de Savi (Hypsugo savii).  

Cette espèce est désignée par la ZNIEFF I comme espèce 

« Remarquable ».  

 

Au total  5 espèces de chiroptères ont été contactées, elles sont toutes 

protégées :  

 Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus),  

 Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii), 

 Pipistrelle pygmée (Pipistrellus pygmaeus),  

 Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus nathusii) et  

 Vespère de Savi (Hypsugo savii).  

 

Sur ces 5 espèces 2 sont patrimoniales, 3 autres sont assez communes. À noter que 

la majorité des contacts sont des contacts de Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii). 
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En l’abscence de gîtes arboricoles constatés sur les zones débroussaillées ou 

ouvertes les enjeux sont modérés. Ces espaces servent de zones de chasse ou de 

transit pour les chiroptères. 

 

Insectes  

Aucune espèce protégée n’a été contactée à ce jour.  

 

 

CONCLUSION : 

Les enjeux faunistiques et floristiques autour de la déchèterie actuelle sont faibles. 
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 NUISANCES 

Le site d’étude se situe loin de toutes routes sources de nuisances sonores.  

 

 

 

Classement sonore de la RD47 

 

 RISQUES  

 

La commune de Bagnols-en-forêt est concernée par plusieurs risques naturels, mais 

aucun risque technologique. Aucun Plan de Prévention des Risques n’est applicable 

sur le territoire. 

 

La commune est principalement concernée par le risque Incendie de Forêt..  

 Le risque feu de forêt  

Les risques d’incendies de forêts sont essentiellement liés à la forte présence de 

massifs boisés sur l’ensemble de la commune. 

La commune fait partie du Syndicat Intercommunal pour la Protection du Massif de 

l'Esterel (SIPME) qui est compétent en matière de protection du massif forestier, de 

valorisation de la forêt et d’amélioration sylvicole. Il gère également la prévention et la 

prévision des incendies (débroussaillement, création de zones pare-feu, chemins 

forestiers, points d'eau, …). 

Le site d’étude étant entourée de boisements celle-ci est vulnérable au risque 

incendie. Le risque incendie est donc à prendre en compte dans le projet. Le secteur 

fait l’objet d’une Obligation Légale de Débroussaillement. 

La commune a pris contact avec le SDIS pour définir les conditions de défendabilité 

du secteur. Le chemin des Meules est correctement dimensionné pour permettre 

l’accès des secours et l’évacuation. 

 

 Le risque sismique 

La commune s’inscrit en zone de sismicité 3 (modérée). Ce zonage relève de la 

classification communale entrée en vigueur en mai 2011 : 

 

- deux décrets du 22/10/2010 (N°2010-1254 relatif à la prévention du risque 

sismique, N°2010-1255 portant délimitation des zones de sismicité du 

territoire français) 

- un arrêté du 22/10/2010 relatif à la classification et aux règles de 

construction parasismique applicables aux bâtiments (tableau ci-après).  

 



Déclaration de projet – Services techniques et déchèterie                                                                                           Janvier 2017                   29 

 

 

 Le risque inondation  

La commune est concernée par le risque d’inondation lié au débordement du Blavet 

sur le plan du Blavet. Cette zone est couverte par un atlas des zones inondables. Elle 

est éloignée de la zone de projet.   

 

 Le risque mouvement de terrain 

La commune de Bagnols-en-forêt est concernée par le risque de mouvement de 

terrain.  

Ces risques sont liés à des phénomènes d’effondrements dus à la dissolution du 

gypse et de chutes de pierres et de blocs localisés aux falaises. 

Les risques de mouvements de terrain sont essentiellement localisés autour du 

village et dans les secteurs des gorges du Blavet et des Bois du Défens et de 

Malvoisin et ne concerne pas le site d’étude.  

 

 POTENTIEL D’UTILISATION DE L’ENERGIE RENOUVELABLE 

Au vu des projets concernés, l’utilisation de d’énergie renouvelable parait limitée. 

 RESEAUX TECHNIQUES 

Réseau d’eau potable 

La déchèterie et le cimetière sont tous les deux raccordées au réseau d’eau potable. 

 

 

Réseau d’eau potable Réseau cimetière 

Le secteur n’est pas connecté au réseau d’assainissement collectif, des systèmes de 

récupération des eaux pour le traitement des lixiviats sur la déchèterie sont effectifs.  

 

Protection Incendie 

 Caractéristiques des réseaux existants 

 

Plan des bornes incendie 

Le secteur est équipé en équipement de défense contre les incendies (une borne le 

long du chemin) 

 

 Réseau à créer 

Une borne incendie sera à créer au niveau des services techniques. 

 

 SYNTHESE DES ENJEUX 

 

Ce diagnostic pluri-thématique a permis de dégager des enjeux principaux : 

 

- le site d’étude se situe dans une zone essentiellement boisée ; 
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- une impasse permet l’accessibilité du site, la voirie disposant d’un 

revêtement légèrement abimé est cependant adaptée à la fréquentation des 

deux sites ;  

- le site est  isolé principalement  du fait de sa topographie et de son 

éloignement des zones d’habitations, le site de la déchèterie se situe à 200 

m des premières habitations ; 

- les visibilités sont légèrement plus présentes depuis le cimetière par rapport 

au site de la déchèterie ; 

- le site d’étude est entouré sur sa partie sud de plusieurs sommets, mais 

visibilités et perceptions faibles ;  

- Un chemin permet d’accéder au GR51 depuis le site d’étude. Des masques 

paysagers seront donc à prévoir sur le site pour limiter les perceptions 

depuis le chemin. 

- aux abords directs, les strates arbustives et fourrés de végétations à valeur 

patrimoniales ne sont pas présentes suite à des opérations de nettoyage. 

Les enjeux floristiques et faunistiques augmentent au-delà de ces zones 

clairsemées. Les enjeux également sont plus forts au niveau du vallat des 

« Cigarières » ou quelques amphibiens ont été contactés.  

- en l’absence de gîtes arboricoles constatés sur les zones débroussaillées 

ou ouvertes, les enjeux liés aux chiroptères sont modérés.  

- Le site étant au contact de boisements il est donc vulnérable au risque 

incendie. Le risque incendie est donc à prendre en compte dans le projet, 

des parades contre cet aléa seront à prévoir.  
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 Rapport de compatibilité avec les plans et 3.

programmes 

 

Le SCoT du Pays de Fayence n’étant pas approuvé la compatibilité de la déclaration 

de projet se fait par rapport aux documents suivants ayant une influence sur le projet 

: 

- Le SDAGE Rhône Méditerranée 2016-2021; 

- Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (prise en compte) ; 

- Le Plan Départemental des itinéraires de promenade et de randonnée ;  

- Le Plan Départemental de Protection des Forêts Contre les Incendies.  

 

 LE SDAGE 

 

Les SDAGE ont été institués par la Loi sur l’Eau du 3 janvier 1992. Ils ont pour objet 

de définir ce que doit être la gestion équilibrée de la ressource en eau sur le bassin. 

Les SDAGE sont des documents de planification ayant une certaine portée juridique.  

 

Les huit orientations fondamentales du SDAGE 2016– 2021 sont les suivantes :  

- Prévention : privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus 

d'efficacité.  

- Non dégradation : concrétiser la mise en œuvre du principe de non 

dégradation des milieux aquatiques.  

- Vision sociale et économique : intégrer les dimensions sociale et 

économique dans la mise en œuvre des objectifs environnementaux.  

- Gestion locale et aménagement du territoire : organiser la synergie des 

acteurs pour la mise en œuvre de véritables projets territoriaux de 

développement durable.  

- Pollutions : lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions 

toxiques et la protection de la santé.  

- Des milieux fonctionnels : préserver et développer les fonctionnalités 

naturelles des bassins et des milieux aquatiques.  

- Partage de la ressource : atteindre et pérenniser l'équilibre quantitatif en 

améliorant le partage de la ressource en eau et en anticipant l'avenir.  

- Gestion des inondations : gérer les risques d'inondation en tenant compte 

du fonctionnement naturel des cours d'eau.  

 

Le programme de mesures : 

Le SDAGE s'accompagne d'un programme de mesures qui propose les actions à 

engager sur le terrain pour atteindre les objectifs d’état des milieux aquatiques ; il en 

précise l’échéancier et les coûts.  

 

Le programme de surveillance : 

En cohérence avec la Directive Cadre sur l'Eau, le suivi de l'état des milieux a été 

renforcé à travers le programme de surveillance. Il permet d'une part d'évaluer l'état 

actuel des masses d'eau et de constituer un état des lieux de référence pour le 

SDAGE et son programme de mesures ; d'autre part, il permet de vérifier l'efficacité 

des actions mises en œuvre dans le cadre du programme de mesures.  

La déclaration de projet doit être compatible avec les orientations fondamentales 

d’une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de 

quantité des eaux définis par le SDAGE. Le SDAGE ne fait pas l’objet d’une 

traduction locale par un SAGE concernant la commune de Bagnols-en-forêt.  
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Orientations du SDAGE 

Projet de 

Déclaration de 

Projet concernée 

ou pas 

Compatibilité 

Privilégier la prévention et les 

interventions à la source pour plus 

d’efficacité 

Non 

 

Concrétiser la mise en œuvre du 

principe de non-dégradation des 

milieux aquatiques 

Oui 

Le projet ne porte pas 

atteinte à des zones de 

protections de captage 

ou à des cours d’eau. Il 

prévoit par ailleurs de 

préserver le vallat. 

Intégrer les dimensions sociales et 

économiques dans la mise en œuvre 

des objectifs environnementaux 

Non 

 

Organiser la synergie des acteurs 

pour la mise en œuvre de véritables 

projets territoriaux de développement 

durable 

Non  

 

 

Lutter contre les pollutions, en 

mettant la priorité sur les pollutions 

toxiques et la protection de la santé 

Oui 

Mise en place de 

bassin d’infiltration et 

de système de gestion 

de la pollution des eaux 

de ruissellement. 

Préserver et développer les 

fonctionnalités naturelles des 

bassins et des milieux aquatiques 

Oui 

Les zones aquatiques 

les plus sensibles 

seront préservées 

Atteindre et pérenniser l’équilibre 

quantitatif en améliorant le partage 

de la ressource en eau et en 

anticipant l’avenir 

Non 

 

Gérer les risques d’inondation en 

tenant compte du fonctionnement 

naturel des cours d’eau 

Oui 

Le vallat n’est pas 

impacté par le projet.  

 

 LE SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE  

 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) est le document régional qui 

identifie les réservoirs de biodiversité et les corridors qui les relient entre eux. Cet outil 

co-piloté par l’Etat et la Région a été validé par le conseil régional en Octobre 2014.  

 

Des objectifs de remise en état ou de préservation ont été définis sur les territoires :  

- les éléments de la TVB subissant une pression importante et devant faire 

l’objet d’une « recherche » de remise en état optimale, sur ces territoires, il 

s’agit de favoriser la mise en place d’actions qui participent au maximum à 

la remise en état de ces milieux,  

- les éléments de la TVB pour lesquels l’état de conservation des 

fonctionnalités écologiques est jugé meilleur (au regard des pressions) et 

devant faire plutôt l’objet d’une « recherche » de préservation optimale, afin 

de ne pas dégrader les bénéfices présents,  

Le plan d’action stratégique du SRCE présente les différentes actions pouvant être 

mises en œuvre pour atteindre ces objectifs.  

 

Certaines actions s’appliquent particulièrement aux documents d’urbanisme :  

Orientation stratégique 1 : agir en priorité sur la consommation d'espace par 

l'urbanisme et les modes d'aménagement du territoire pour la préservation des 

réservoirs de biodiversité et le maintien de corridors écologiques  

ACTION 1. Co-construire la trame verte et bleue à l'échelle des documents 

d’urbanisme ScoT, PLU, PLUI, cartes communales ; 

ACTION 2. Maitriser une urbanisation pour des modes de vie plus durables ; 

ACTION 3. Transcrire dans les documents d’urbanisme les objectifs de préservation 

et de remise en état des continuités grâce aux sous-trames identifiées dans le 

SRCE ; 

ACTION 4. Développer de nouvelles formes urbaines et gérer les espaces de 

respiration ; 
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Extrait carte du SRCE 

 

Le secteur de projet n’est pas situé dans une zone identifiée comme présentant un 

enjeu dans le SRCE. Seul le vallat des Cigarières est concerné au titre de la trame 

bleue comme un espace de fonctionnalité des cours d’eau. 

 

 LE PLAN DEPARTEMENTAL DES ITINERAIRES DE 

PROMENADES ET DE RANDONNEES 

En application de la législation (Loi de 1983 et décret de 1988), le Département a la 

compétence pour l’établissement d’un Plan Départemental des Itinéraires de 

Promenade et de Randonnée (PDIPR) en liaison avec les communes, l’Etat, les 

établissements publics gestionnaires de l’espace naturel et les associations 

représentant les utilisateurs. 

 

Ce plan vise à garantir la validité et la pérennité d’un réseau départemental des 

viabilités piétonnières (sentiers, chemins ou pistes) ouvertes au public pour la 

pratique de la promenade et de la randonnée. 

Ce plan promeut la préservation et la protection des paysages (préservation des 

lignes de crête, entièrement boisées et le paysage agricole de la plaine). Sous 

réserve que le projet intègre des masques paysagers au niveau de la déchèterie, 

celui-ci est en accord avec le plan départemental des itinéraires de promenades et 

de randonnées. 

 

 LE PLAN DEPARTEMENTAL DE PROTECTION DES FORETS 

CONTRE LES INCENDIES 

Les Plans Départementaux de Protection des Forêts Contre les Incendies (PDPFCI) 

ont pour objectifs d'une part, la diminution du nombre d'éclosions de feux de forêts et 

des superficies brûlées, d'autre part, la prévention des conséquences de ces 

incendies sur les personnes, les biens, les activités économiques et sociales et les 

milieux naturels (article R 321-15 du Code Forestier). 

Les PDPFCI doivent permettre à terme la mise en cohérence des différentes 

politiques qui concourent à la protection des personnes et des biens, ainsi que des 

milieux naturels et des espèces remarquables. Ils constituent un plan d'actions visant 

à diminuer le nombre et la surfaces des feux de forêt ainsi qu'à prévenir leurs 

conséquences. Ils sont établis pour 7 ans sur la base d'une analyse du risque et d'un 

bilan des actions de prévention menées. 

Le Plan Départemental de Protection des Forêts contre des Incendies (PDPFCI) du 

Var a été approuvé le 29 décembre 2008, après consultation de la Commission 

Départementale de Sécurité et d'Accessibilité (CCDSA) le 15 septembre 2008, de la 

Site de projet 
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Commission Régionale de la Forêt et des Produits Forestiers (CRFPF) le 5 décembre 

2008 et des collectivités territoriales du 29 novembre 2008. Le département du Var 

est divisé en différents massifs : Bagnols-en-Forêt est comprise dans le périmètre du 

massif « Est », identifié comme très sensible. 

Le PDPFCI du Var vise quatre objectifs prioritaires : 

- Continuer à diminuer le nombre de départs de feux 

- Continuer à améliorer la maîtrise des feux de forêts naissants 

- Renforcer la protection des biens et des personnes 

- Améliorer la qualité du réseau d’équipements et assurer l’entretien des 

ouvrages 

Ces objectifs sont déclinés en 24 fiches actions, qui concernent notamment 

l’intégration du risque d’incendie dans les documents d’urbanisme et la création et 

mise aux normes des équipements DFCI. Le massif « Est », auquel appartient la 

commune de Bagnols- en -Forêt, est concerné par l’ensemble de ces actions. 

A l’échelle communale, la prévention du risque incendie sur les massifs est encadrée 

par le Plan Intercommunal de Débroussaillement et d’Aménagement Forestier 

(PIDAF). Ce document de planification relatif à l’aménagement et à l’équipement d’un 

massif forestier permet de prévoir les travaux concernant le débroussaillement, la 

création et l’entretien des pistes DFCI, ainsi que les équipements et moyens 

hydrauliques nécessaires à la lutte contre les incendies. 

Le projet de la déclaration de projet devra strictement suivre les recommandations du 

SDIS afin de limiter le risque incendie de cette zone boisée.  
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 Incidences du projet sur l’environnement et mesures 4.

retenues pour éviter, réduire ou compenser les effets 

dommageables éventuels 

Le site de la déchèterie de Bagnols-en-Forêt se situe actuellement en zone N avec un 

classement en Espaces Boisés Classés.  

 

 INCIDENCES PREVISIBLES DU PROJET SUR LES 

RESSOURCES NATURELLES ET MESURES 

EVENTUELLEMENT RETENUES 

Incidences : 

 

Le réaménagement du site de la déchèterie entrainera le déboisement du linéaire de 

la voie d’accès aux services techniques et la zone de relocalisation des déchets 

verts. 

Cette suppression représente des parcelles de très petites tailles au regard de la 

surface communale.  

De plus le déboisement s’effectue sur des zones peu sensibles pour la biodiversité 

(cf : état initial de l’environnement) et éloigné des écoulements d’eau. 

Cette parcelle a déjà fait l’objet d’une distraction du régime forestier. 

Le projet peut avoir une incidence sur la pollution des sols par le stationnement de 

véhicules de la commune. 

 

 

Mesures : 

Le projet a intégré les problématiques de préservation de la ressource en eau et de la 

pollution des sols. Le réaménagement de la déchèterie actuelle s’accompagnera de 

l’installation d’infrastructures complémentaires pour la gestion des pollutions. Les 

services techniques bénéficieront d’aires de gasoil et de lavage dédiées et équipées 

de dispositifs de récupération des éventuelles pollutions. 

Le site est raccordé au réseau d’eau potable qui pourra desservir les services 

techniques. L’assainissement se fera de façon individuel et sera conforme aux 

exigences du SPANC (Contrôle de conception, contrôle de réalisation, contrôle 

périodique de bon fonctionnement et d’entretien) 

  

 

 

- Elaboration d’un dossier de demande de défrichement  

La demande de distraction sera accompagnée d’une demande d’autorisation de 

défrichement obligatoire pour défricher les espaces boisés sur le linéaire de la voie. 

 

 INCIDENCES PREVISIBLES DU PROJET SUR LA 

BIODIVERSITE ET MESURES EVENTUELLEMENT RETENUES 

 

Incidences : 

L’état initial a montré que les enjeux écologiques sur le site de projet sont faibles et 

qu’aucune espèce patrimoniale n’a été repérée sur le site de la création de la voie et 

de relocalisation des déchets verts. 

Une étude d’incidence N2000 est effectuée ci-après. 

 

  

Localisation des aménagements projetés 

 

Mesures :  

- le vallat de Cigarières (zone d’enjeux forts) est évité pour l’ensemble du 

projet ;  

- le calendrier des abattages d’arbre respectera les périodes (décembre à 

février) les moins préjudiciables à la faune (avifaune et chiroptères). 

 

 

 

 

 

Création d’une voie d’accès 

Relocalisation des déchets verts 
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 INCIDENCES PREVISIBLES DU PROJET SUR LE PAYSAGE ET 

MESURES EVENTUELLEMENT RETENUES 

Incidences : 

Le projet aura une incidence faible sur les perceptions actuelles, les vues étant 

entourées de boisements permettant de diminuer les perceptions lointaines.  

Néanmoins, l’aménagement du secteur pourra avoir une incidence sur les 

perceptions depuis le chemin pédestre menant au GR51 depuis le site de la 

déchèterie. 

 

Mesures : 

- Des masques paysagers sont prévus pour limiter les perceptions depuis le 

chemin de grande randonnée. Ils seront implantés dans la continuité des 

merlons déjà existant qui sépare le chemin de la déchèterie. Le plan de 

masse prévoit la végétalisation des espaces libres. 

 

 

Merlon actuel entre le chemin d’accès au GR et la déchèterie 

 

 

Plan de masse du projet 

 

 INCIDENCES PREVISIBLES DU PROJET SUR LES RISQUES 

NATURELS, TECHNOLOGIQUES ET LES NUISANCES 

Incidences : 

La zone de la déchèterie étant entourée de boisements elle est vulnérable au risque 

incendie. Le risque incendie est donc à prendre en compte dans le projet. 

L’implantation de locaux techniques (atelier d’entretien) peut accroitre le risque 

d’incendie.  

 

Mesures : 

- Suivi des recommandations du SDIS. 

Les recommandations du SDIS concernant l’implantation de bornes incendie seront 

strictement suivies et permettront l’accès des engins de secours et la mise en 

sécurité du site. Les parcelles sont soumises à l’Obligation Légale de 

Débroussaillement. 

Le site sera équipé de bornes incendies. 

Le SDIS du Var a fait part à la Commune d’un courrier électronique indiquant qu’il 

n’avait pas de remarque concernant le projet. 

  

Conservation du talus 

Conservation du masque végétal 
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 Etude d’incidence Natura 2000 5.

 

La déclaration de projet faisant l’objet d’une évaluation environnementale, elle doit 

aussi comporter une étude d’incidences sur le réseau Natura 2000. 

 

 LE CONTEXTE REGLEMENTAIRE, NATURA 2000 ET LES 

DOCUMENTS D’URBANISME 

 

Une prise en compte accrue de l’environnement dans le domaine de l’urbanisme  

 

Les documents d’urbanisme ont une obligation générale de préservation des 

écosystèmes. Cela est souligné, tant dans le Code de l’Urbanisme (art L.101-2), que 

dans le Code de l’Environnement (Art L.122-1). La loi du 13 décembre 2000 relative à 

la solidarité et au renouvellement urbains (SRU) a profondément modifié le contenu 

de ces documents dans ce sens, en obligeant à réaliser un état initial de 

l’environnement, à évaluer les incidences et orientations du PLU sur l’environnement 

et à exposer la manière dont le document prend en compte le souci de sa 

préservation et de sa mise en valeur.  

La récente loi de Grenelle II, loi portant Engagement National pour l'Environnement n° 

2010-788 du 12 juillet 2010, a élargi le champ des documents d’urbanisme en 

intégrant une prise en compte accrue de l’environnement pour l’ensemble des 

documents d’urbanisme.  

 

La prise en compte et le respect des objectifs de conservation assignés par le réseau 

européen Natura 2000  

 

L’article 6.3 de la directive habitats (92/43/CE du 21 mai 1992) prévoit que « tout plan 

(…) susceptible d’affecter (un site Natura 2000) de manière significative, 

individuellement ou en conjugaison avec d’autres plans et projets, fait l’objet d’une 

évaluation appropriée de ses incidences sur le site eu égard aux objectifs de 

conservation de ce site ».  

Plusieurs textes sont venus compléter cet article pour en faciliter sa mise en œuvre, 

que ce soit au niveau européen ou en droit français. De façon simplifiée, on citera la 

Directive européenne n°2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des 

incidences de certains plans et programmes sur l’environnement. Elle a été 

transposée en droit français par l’ordonnance n° 2004-489 du 3 juin 2004 qui a 

introduit dans le Code de l’Urbanisme, et le Code général des collectivités 

territoriales, les dispositions relatives à la procédure d’évaluation environnementale 

applicable aux documents d’urbanisme susceptibles d’avoir des incidences notables 

sur l’environnement, et le décret n° 2005-608 du 27 mai 2005 qui en précise les 

dispositions. En complément, le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 est venu préciser 

le contexte réglementaire lié aux études d’incidences au titre de Natura 2000.  

 

L’évaluation des incidences des documents d’urbanisme sur les sites Natura 2000  

 

L’article L414-4 du Code de l’Environnement précise que « Lorsqu'ils sont 

susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000, individuellement 

ou en raison de leurs effets cumulés, doivent faire l'objet d'une évaluation de leurs 

incidences au regard des objectifs de conservation du site, dénommée ci-après " 

Evaluation des incidences Natura 2000 " :  

1° Les documents de planification qui, sans autoriser par eux-mêmes la réalisation 

d'activités, de travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou d'installations, sont applicables 

à leur réalisation ; »  

 

L’article R414-23 du Code de l’Environnement en précise le contenu.  

« (…) Cette évaluation est proportionnée à l'importance du document ou de l'opération 

et aux enjeux de conservation des habitats et des espèces en présence.  

I. Le dossier comprend dans tous les cas :  

1° Une présentation simplifiée du document de planification, ou une description du 

programme, du projet, de la manifestation ou de l'intervention, accompagnée d'une 

carte permettant de localiser l'espace terrestre ou marin sur lequel il peut avoir des 

effets et les sites Natura 2000 susceptibles d'être concernés par ces effets ; (…);  

2° Un exposé sommaire des raisons pour lesquelles le document de planification, le 

programme, le projet, la manifestation ou l'intervention est ou non susceptible d'avoir 

une incidence sur un ou plusieurs sites Natura 2000 ; dans l'affirmative, cet exposé 

précise la liste des sites Natura 2000 susceptibles d'être affectés, (…). 

 

II.- Dans l'hypothèse où un ou plusieurs sites Natura 2000 sont susceptibles d'être 

affectés, le dossier comprend également une analyse des effets temporaires ou 

permanents, directs ou indirects, que le document de planification, le programme ou 

le projet, la manifestation ou l'intervention peut avoir, (…).  

III.- S'il résulte de l'analyse mentionnée au II que le document de planification, ou le 

programme, projet, manifestation ou intervention peut avoir des effets significatifs 

dommageables, pendant ou après sa réalisation ou pendant la durée de la validité du 

document de planification, sur l'état de conservation des habitats naturels et des 

espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites, le dossier comprend un exposé 

des mesures qui seront prises pour supprimer ou réduire ces effets dommageables.  

IV.- Lorsque, malgré les mesures prévues au III, des effets significatifs 

dommageables subsistent sur l'état de conservation des habitats naturels et des 
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espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites, le dossier d'évaluation expose, 

en outre :  

1° La description des solutions alternatives envisageables, les raisons pour lesquelles 

il n'existe pas d'autre solution que celle retenue (…) ;  

2° La description des mesures envisagées pour compenser les effets dommageables 

(…) ;  

3° L'estimation des dépenses correspondantes et les modalités de prise en charge 

des mesures compensatoires, (…). »  

 

Cette évaluation des incidences Natura 2000 accompagne le dossier d’arrêt et 

d’approbation du document de planification. Par ailleurs, cette évaluation est jointe 

au dossier soumis à enquête publique.  

Le présent rapport constitue l’étape préliminaire correspondant au I) 1° et 2° de 

l’article R414-23 du Code de l’Environnement (cité ci-dessus). Les étapes suivantes 

de l’évaluation des incidences sont engagées, seulement si le projet est susceptible 

d’affecter les sites du réseau Natura 2000. 

 

 PRESENTATION SIMPLIFIEE DU DOCUMENT DE 

PLANIFICATION 

 

La déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU permet le déclassement 

d’EBC et la création d’une zone UE liée à la déchèterie et aux services techniques 

municipaux. 

La déclaration permet la relocalisation des services techniques (situés aujourd’hui 

dans des locaux inadaptés) en arrière de la déchèterie sur une zone déjà anthropisée 

(dépôts, arbres abattus)  

 

 PRESENTATION DES SITES NATURA 2000 ETUDIES DANS 

L’ETUDE D’INCIDENCE NATURA 2000 

 

 

 

 

 

 

La ZSC de l’Esterel : 

 

La flore et la végétation sont particulièrement riches et diversifiées, du littoral aux 

ensembles forestiers intérieurs. Des influences méridionales et orientales s'y 

manifestent : chênaie verte à Frêne à fleur, chênaie de chêne liège à Genêt, à Sorbier 

et Chêne pubescent. Un cortège remarquable d'espèces animales d'intérêt 

communautaire s'y trouve. 

Menaces : 

- site exposé à l'urbanisation et aux aménagements à ses abords. 

- forte fréquentation touristique et de loisirs, comme sur l'ensemble du littoral 

de la région PACA. 

 

17 espèces mobiles pouvant fréquenter l’aire d’étude et désignées par la ZSC à 

savoir : 6 insectes, 3 reptiles et 9 chauves-souris. 

 

 

6,25 Km 
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La ZPS Colle du Rouet :  

 

 

Le site Natura 2000 présente une association de boisements, de diverses zones 

ouvertes ou semi-ouvertes, naturelles ou agricoles, où s'imbriquent des affleurements 

rocheux qui concourent fortement à l'intérêt et à l'originalité du site. 

 

L'un des arguments initiaux majeurs pour l'intégration du site au réseau Natura 2000 

fut la présence de l'Aigle de Bonelli, nicheur jusque dans les années 1990. Depuis, 

cette espèce ne niche plus sur le site mais des oiseaux sont régulièrement observés. 

Cette présence régulière permet de conserver quelques espoirs quant à une future 

reproduction sur le site. Dans tous les cas, la richesse des milieux rupestres permet 

l'accueil de plusieurs oiseaux d'intérêt patrimonial. Le Grand-duc d'Europe est 

désormais connu comme nicheur et d'autres aires sont à rechercher. De même, 

l'Aigle royal et le Faucon pèlerin sont à surveiller car leur reproduction est tout à fait 

possible à court terme. 

 

La population de Monticole bleu, en continuité avec celle de l'Estérel, est tout à fait 

remarquable. Ce grand ensemble constitue sans doute avec les Calanques de 

Marseille, l'un des deux bastions provençaux de cette espèce. Au total, huit espèces 

dépendantes des milieux rupestres sont présentes sur le site. 

Bien que de faibles étendues, la présence des zones humides et des cours d'eaux 

apporte une contribution forte à la liste des espèces patrimoniales (17 espèces sur 

69). Sept hérons à valeur patrimoniale sont dénombrés, essentiellement au passage 

migratoire. Toutefois, la reproduction du Blongios nain, bien que non attestée sur le 

site, est envisageable. Cette espèce pourrait être favorisée par des mesures de 

gestion adaptées sur certaines retenues collinaires. La présence du Petit Gravelot 

nicheur, constitue une grande rareté départementale qui mérite d'être soulignée. 

On notera également la présence d'espèces forestières médioeuropéennes peu 

communes dans le Var comme le Pic épeichette, le Rougequeue à front blanc et la 

Fauvette orphée. Ces espèces ont en commun de rechercher des forêts fraîches et 

d'une certaine hauteur comme les ripisylves ou les châtaigneraies. 

L'un des intérêts majeurs du site, réside dans la diversité d'une avifaune liée aux 

milieux semi-ouverts. C'est notamment le cas de 24 espèces dont 8 figurant en 

annexe I de la directive Oiseaux. En particulier, on peut noter des populations 

remarquables d'Engoulevent d'Europe, d'Alouette lulu, de Pipit rousseline et de 

Bruant ortolan.  

Si ce n'est pas forcément le cas pour l'ensemble de l'écosystème, l’impact du feu est 

souvent positif pour l'avifaune et pourrait dynamiser certaines espèces comme les 

pies-grièches, la Huppe fasciée, le Traquet oreillard, le Bruant ortolan et le Coucou 

geai qui serait à rechercher. 

Enfin, notons la présence d'une petite population de Rolliers d'Europe qui semble 

cantonnée aux abords de certains domaines agricoles. Cette population est à 

rattacher à celle qui occupe les bords de l'Argens et qui semble dynamique depuis 

une dizaine d'années. Là encore, la prise en compte des besoins de l'espèce dans la 

gestion du site (ripisylves et bosquets tranquilles, postes de chasse et prairies), serait 

à même de conforter sa présence. 

On notera pour ce site des phénomènes de migration observés dans les gorges de 

l'Endre et du Blavet. Le massif de la Colle du Rouet semble constituer un repère 

visible de loin pour certaines espèces (rapaces, pigeons ramiers en particulier). 
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Pour l’analyse des incidences Natura 2000 nous retiendrons les espèces mobiles 

visées par la (ZSC) « Esterel » et la (ZPS) « Colle du Rouet », deux entités naturelles 

qui bordent ou jouxtent l’aire d’étude. 

Pour l’avifaune et les insectes, nous aurons la même approche avec les espèces 

concernant la ZNIEFFde type I « Massif de la Colle du Rouet et de Malvoisin » N° 83-

131-100, qui nous semble également intéressante, et bordant également l’aire 

d’étude. 

Ainsi donc, nous évaluerons l’ensemble des espèces mobiles sur leurs potentialités, 

que ce soit, en termes de nourrissage, de reproduction, de passage, de nidification 

ou de gîte potentiel s’agissant des chauves-souris. 

 

 LES CORRIDORS ECOLOGIQUES  

On peut observer différentes typologies de continuités écologiques : 

 

 les réservoirs de biodiversité : espace naturels d’importance majeure 

pour la flore et la faune sauvage.  

 Les corridors biologiques qui peuvent être de plusieurs natures : de 

type linéaire, paysager ou en « pas japonais » par fractionnement. 

Ces ensembles écologiques  relient les milieux et les habitats entre 

eux pour faciliter le maintien des zones de reproduction, de 

nourrissage et de repos pour la faune migratrice.  

 les espaces naturels en renaturation où des actions de reconstitution 

de la biodiversité sont entreprises. 

Fonctionnalités des corridors écologiques 

Les aires d’étude sont très peu anthropisées, avec au Nord-est l’agglomération de 

Bagnols-en-Forêt, qui n’affecte pas l’ensemble des corridors écologiques. Ils sont de 

bonne qualité, comme les vallats ou les corridors boisés, présents tout autour du 

cimetière et de la déchèterie. Ils sont matérialisés par les flèches bleues et vertes 

indiquant par la même occasion, les routes de vols favorables aux chiroptères sur la 

carte suivante. 

 

Au fur et à mesure que l’agglomération apparaît, celle-ci conditionne des « routes de 

vols » de moins bonne qualité, représentées par les flèches orange.  

 

Les aires d’étude jouxtent les continuums boisés, composés par les grandes entités 

naturelles présentes, telle que le (ZSC) Esterel près du cimetière. Il est donc, à prévoir 

une perte assez insignifiante d’espace boisé, mais pas de corridor. En effet, l’emprise 

du projet sur le milieu naturel, semble peu significatif au vu de l’ampleur des milieux 

naturels environnants. La restauration, au sein du projet, de ces nouvelles extensions 

devra être accompagnée d’une reflexion sur un espace paysager pertinent. Composé 

de plantes arbustives mellifères, cet espace paysager peut au contraire augmenter la 

biomasse en insectes, nourriture essentielle des chauves-souris et favoriser la 

connectivité avec les continuums boisés.  

 

Enfin il serait préférable d’éviter la zone tampon du ravin des Cigarières. 

 

Cartographie des routes de vols des chiroptères au niveau des aires d’étude 

 

 Les flèches bleues indiquent les zones d’accès facilitées pour les 

chauves-souris, grâce aux vallats existants et aux zones forestières 

avoisinantes. Ces continuums hydrophiles sont les routes de vol 
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préférées des chriroptères. Ils passent donc aux abords du site de 

projet. 

 Les corridors de bonne qualité sont indiqués en vert : ils sont en 

général constitués de milieux boisés ou ouverts, non anthropisés, et 

parfois en forme de pas japonais. Ici, la forêt est homogène et l’on 

peut distinguer quelques milieux ouverts plus au Nord. Loin de la 

pollution lumineuse, ces corridors sont de très bonne qualité. Ils 

passent le long des structures existantes, donc au milieu des projets 

d’extension.  

 ceux de moins bonne qualité en orange, longent les routes ou 

l’urbanisation.  

Ici, ces corridors n’existent pas à cette échelle. 

Analyse 

 

Les espaces boisés  des aires d’étude, présentent des caractéristiques de bonne et 

très bonne qualité en termes de « routes de vol pour les chiroptères ». Ces corridors 

de qualité, facilitent le déplacement des chiroptères. Ils viennent des alentours directs 

des deux aires d’étude, par les vallats existant, comme celui du Ravin des Cigarières, 

ou du Blavet,  et par les entités naturelles présentes dans le secteur (ZNIEFF et ZPS).  

En l’absence de cavités arboricoles, de trous de Pics, ou d’arbres sénécents 

présentant des décollements d’écorce, et ne révèlant donc pas de gîtes potentiels à 

chiroptères, la zone d’étude, (sur son périmètre élargi au zones de défrichements ou 

« coupe-feu »), n’est potentiellement qu’une zone de chasse ou de transit pour les 

chauves-souris.  Au-delà, la forêt offre de très bonnes fonctionnalités en termes de 

gîtes potentiels, car les arbres sénéscents sont présents.  

La perte de quelques arbres suite à un défrichement, suivi de l’aménagement d’un 

espace paysager diversifié, prévu dans la conception du projet ( plantes et strates 

arbustives méllifères riches en biomasse), n’aura aucune incidence importante en 

termes de connectivité, et l’espace gardera une fonctionnalité intéressante.  

 

Les Continuums écologiques à l’échelle macroscopique 

 

Les corridors de moins bonne qualité en orange, longent les routes ou l’urbanisation.  

 

 

Cartographie des continuums écologiques et routes de vols des chiroptères  

À l’échelle macroscopique    Aire d’étude  

Analyse 

 

Sur cette photo aérienne, on aperçoit que les aires d’étude concernées par les 

projets d’extensions, sont au cœur de corridors écologiques terrestres et hydrophiles. 

Les routes de vols des chauves-souris peuvent venir du Sud ou passer d’Ouest en 

Est, pour s’interrompre aux abords de la ville. Il en résulte à cet endroit des corridors 

de moins bonne qualité qui cheminent le long de l’agglomération.   
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Chiroptères  

 

L’aire d’étude se retrouve donc au centre de continuums hydrophiles et terrestres  de 

bonne qualité. L’agglomération présente un intérêt moins attractif pour les 

chiroptères. 

 

Pour les chiroptères, les enjeux concernant les  zones  du projet sont : 

 

 Modérés en termes de corridors biologiques : Ils sont de bonne 

qualité et  les formations boisées, ne sont pas dépréciées  par les 

effets négatifs de la pollution lumineuse dûs à la présence au Nord-

est de la commune de Bagnols-en-Forêt.  

 Faibles en termes de zone de gîtes : sur les zones débroussaillées 

ou coupe-feu. les arbres ont été vérifiés et ne présentent aucun gîte 

arboricole ;  

 Modérés à forts en termes de gîtes : sur les boisements denses aux 

alentours. Les parties boisées denses offrent de bonne 

fonctionnalités.  

 Modérés en termes de zone de chasse : Les cortèges d’insectes 

semblent abondants, au vu des observations faites le 26 juin 2015. 

En raison de l’absence de routes à forte circulation dans le secteur, 

les risques de collision restent très faibles.  

La collision avec les véhicules terrestres, reste la première cause de mortalité en 

France pour les chiroptères, lors du franchissement des routes. 
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Conclusion :  

S’agissant des corridors ou continuums boisés terrestres sur l’aire d’étude, une perte 

très légère de densité  est à prévoir, mais elle n’aura, en termes d’impacts, qu’une 

incidence très faible sur le milieu naturel.  

Grâce à un calendrier de travaux évitant les  saisons propices à la reproduction des 

oiseaux, entre avril et juin,  les impacts et les enjeux resteront d’un niveau assez 

faible. 

Ce scénario porté sur le choix de zones déjà défrichées, vise  à minimiser les impacts 

sur les milieux boisés. 

 

Sur les 11 espèces désignées par la ZSC et la ZNIEFF, espèces dont la présence est 

avérée dans les alentours proches, 8 d’entre elles sont potentielles sur la zone 

d’étude.  La plupart ont une écologie forestière qui permet d’envisager leur présence. 

Il s’agit d’espèces dont la rareté n’a pas atteint un seuil critique dans le Var.  

 

Concernant les écoutes sonores effectuées sur les aires d’étude, deux espèces 

patrimoniales ont été recensées sur le secteur d’étude :  

 

 Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus nathusii).  

Cette espèce à un statut de protection UICN « NT » quasi menacée ce qui 

la place au rang des espèces sensibles. 

 Vespère de Savi (Hypsugo savii).  

Cette espèce est désignée par la ZNIEFF I comme espèce « remarquable ».  

 

L’analyse a également tenu compte des connaissances bibliographiques, encore 

trop peu nombreuses, mais révélant un certain nombre d’observations connues dans 

la région, telles que l’existence proche, de gîtes et l’aptitude pour certaines espèces 

à parcourir de longues distances. (30 à 70 km). 

 

La présence de chiroptères patrimoniaux reste faible à modérée, suite aux résultats 

des enregistrements nocturnes, et forte sur la potentialité des espèces sensibles 

pouvant fréquenter le secteur des aires d’étude. 

 

 

 

 

 

Oiseaux 

Au total 58 espèces d’oiseaux ont été visés par la Zone de Protection Spéciale Colle 

du Rouet. Ce tableau synthétique compare les milieux d’origine de chacune de ces 

espèces avec les milieux concernés par les deux aires d’étude. Il permet d’établir 

ainsi la potentialité de ces oiseaux protégés, en termes de zone de nidification, de 

nourrissage ou de transit, sur les deux sites. 

 



Déclaration de projet – Services techniques et déchèterie                                                                                           Janvier 2017                   45 
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La diversité spécifique de l’avifaune patrimoniale citée par la ZPS est assez élevée. 

Le milieu naturel des aires d’étude quant à lui, présente des fonctionnalités 

intéressantes pour une avifaune riche vivant aux alentours.  

 Douze  espèces d’oiseaux protégés pourraient utiliser les abords boisés du 

site comme espace de nidification, au-delà des zones défrichées, soit une 

proportion de 25% environ.  

 Deux espèces seulement pourraient trouver dans ces zones plus ouvertes 

un intérêt écologique leur permettant  de s’y installer durablement comme 

les Fauvettes.   

 

Les enjeux sur le secteur des deux projets apparaissent modérés en termes de 

potentialités pour les espèces désignées par la ZPS Esterel, dans la mesure où une 

perte d’habitat substantielle n’affectera pas les populations présentes.  

 

Les enjeux diminuent de façon très significative si les emprises du projet n’impactent 

pas les espaces boisés denses de façon importante. C’est le cas ici car le projet 

n’impacte que le linaire boisé le long de la future voie d’accès. 

 

Les insectes  

Aucun arbre sénescent qui abriterait diverses espèces saproxyliques comme le 

Grand capricorne ou par définition, toute autre espèce impliquée dans, ou 

dépendante, du processus de décomposition fongique des vieux chênes.  

Les Insectes de la ZSC :  

- Oxygastra curtisii , La Cordulie à corps fin  

- Euphydryas Aurinia,Le damier de la succise ;  

- Eriogaster catax, le Bombyx Evérie ;  

- Lucanus Cervus, Le Lucane cerf-volant ;  

- Cerambyx Cerdo, Le Grand Capricorne  

- Euplagia quadripunctaria, l’écaille chinée  

 

Les Insectes de la ZNIEFF :  

- Cordulegaster boltonii immaculifrons,Cordulégastre à front 

jaune  

- Zygaena rhadamanthus, Zygène de l’esparcette  

- Buthus occitanus occitanus,Scorpion languedocien  

- Somatochlora meridionalis  

- Anthocharis euphenoides,L’Aurore de Provence  
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Le milieu ne correspond pas à l’écologie de la plupart des insectes visés par la ZSC 

COLLE DU ROUET et de la ZNIEFF MASSIF DE LA COLLE-DU-ROUET ET DE 

MALVOISIN ; Seules 2 odonates ont une écologie qui correspond au milieu naturel, 

avec le vallon des Cigarières où un ruisselet d’eau et des flaques temporaires sont 

présentes.  

- les aristoloches (inféodées aux milieux de garrigue) plantes nourricières de 

la Proserpine, (saison et milieu inadéquat)  

- les orties pour l’Ecaille chinée  

- aucun vieux Chêne sénécent n’a été remarqué aux abords des aires d’étude 

pouvant favoriser la présence de coléoptères saproxylique comme le 

Lucane Cerf-volant.  

 

En termes de présence d’espèces patrimoniales, et de plantes hôtes potentielles, le 

milieu naturel reste peu favorable sauf aux abords du vallat. Aucun taxon à ce jour, 

sensible ou visé par la Directive Habitat Faune Flore n’à été relevé sur l’aire d’étude. 

De même pour la ZNIEFF terrestre de type II, le milieu semble défavorable en termes 

de typologie, et de plantes nourricières spécifiques.  

 

La potentialité de présence d’insectes sensibles est faible. 

 

 

Les reptiles 

 

Concernant les reptiles et désignés par le réseau Natura 2000, le milieu naturel de 

l’aire d’étude ne correspond pas à leur écologie.  

 

Les potentialités sont faibles.  
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 INCIDENCES DE LA DECLARATION DE PROJET SUR LE 

RESEAU NATURA 2000 

Incidences : 

Les espaces boisés  des aires d’étude, présentent des caractéristiques de bonne et 

très bonne qualité en termes de « routes de vol pour les chiroptères ». Ces corridors 

de qualité, facilitent le déplacement des chiroptères.  

 

Ils viennent des alentours directs des deux aires d’étude, par les vallats existant, 

comme celui du Ravin des Cigarières, ou du Blavet,  et par les entités naturelles 

présentes dans le secteur (ZNIEFF et ZPS).  En l’absence de cavités arboricoles, de 

trous de Pics, ou d’arbres sénécents présentant des décollements d’écorce, et ne 

révèlant donc pas de gîtes potentiels à chiroptères, la zone d’étude, (sur son 

périmètre élargi au zones de défrichements ou « coupe-feu »), n’est potentiellement 

qu’une zone de chasse ou de transit pour les chauves-souris.  Au-delà, la forêt offre 

de très bonnes fonctionnalités en termes de gîtes potentiels, car les arbres 

sénéscents sont présents.  

 

La perte de quelques arbres suite à un défrichement, suivi de l’aménagement d’un 

espace paysager diversifié, prévu dans la conception du projet ( plantes et strates 

arbustives méllifères riches en biomasse), n’aura aucune incidence importante en 

termes de connectivité, et l’espace gardera une fonctionnalité intéressante.  

 

Mesures : 

 

- Respecter un calendrier de travaux évitant les  saisons propices à la 

reproduction des oiseaux, entre avril et juin 

- Prévoir des mesures compensatoires avec un calendrier d’inventaires 

supplémentaires portant notamment sur la saison printanière. 
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 V- RESUME NON TECHNIQUE 

 

 Présentation du projet  1.

La déclaration de projet porte sur la création d’une zone UE et le déclassement 

d’EBC sur le site de la déchèterie intercommunale de Bagnols-en-Forêt afin d’y 

relocaliser les services techniques municipaux. 

 

Le projet consiste au déménagement des locaux communaux étroits et non 

fonctionnels sur une partie du site de la déchèterie et occupé par les déchets verts de 

la commune. Les déchets verts seront transférés sur la déchèterie.  

 

Ces deux projets sont des projets communaux contribuant à l’intérêt général par la 

création de locaux adaptés et fonctionnels au travail des agents techniques de la 

commune et la création d’une aire de stationnement sécurisée et bénéficiant des 

systèmes anti-pollution appropriée. 

 

 Résumé de l’état initial de l’environnement 2.

 

 OCCUPATION DU SOL 

 

Le site d’étude se situe dans une zone essentiellement boisée. 

 

 PAYSAGE 

Le site est  isolé principalement  du fait de sa topographie et de son éloignement des 

zones d’habitations, le site de la déchèterie se situe à 200 m des premières 

habitations. 

Le site d’étude est entouré sur sa partie sud de plusieurs sommets, mais les 

visibilités et perceptions sur le site de projet sont faibles et atténuées par le couvert 

végétal dense.  

 

 

 

 BIODIVERSITE 

Aux abords directs, les strates arbustives et fourrés de végétations à valeur 

patrimoniales ne sont pas présentes suite à des opérations de nettoyage répétées 

(débroussaillement). Les enjeux floristiques et faunistique augmentent au-delà de ces 

zones clairsemées. Les enjeux également sont plus forts au niveau du vallat des 

« Cigarières » ou quelques amphibiens ont été contactés. Le site de projet se situe en 

retrait de ce vallat. 

En l’absence de gîtes arboricoles constatés sur les zones débroussaillées ou 

ouvertes, les enjeux liés aux chiroptères sont modérés.  

 

 RISQUES 

Le site de projet étant entouré de boisements il est exposé au risque incendie. Le 

risque incendie est donc à prendre en compte dans le projet. Le SDIS a été contacté 

en amont du projet et n’a pas émis de remarque. 

 

 ACCESSIBILITE 

Une impasse permet l’accessibilité du site, la voirie disposant d’un revêtement 

légèrement abimé est cependant adaptée à la fréquentation des sites. 

 

 Compatibilité avec les principaux documents cadres 3.

 

Le SCoT du Pays de Fayence n’étant pas approuvé la compatibilité de la déclaration 

de projet se fait par rapport aux documents suivants ayant une influence sur le projet 

: 

- Le SDAGE Rhône Méditerranée 2016-2021; 

- Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (prise en compte) ; 

- Le Plan Départemental des itinéraires de promenade et de randonnée ;  

- Le Plan Départemental de Protection des Forêts Contre les Incendies.  

La déclaration de projet est compatible avec l’ensemble de ces documents cadres. 
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 Incidences du projet sur l’environnement et mesures 4.

retenues pour éviter, réduire ou compenser les effets 

dommageables éventuels 

 

Incidences négatives Mesures 

Suppression de quelques arbres pour la 

création de la voie et la relocalisation des 

déchets verts. 

Elaboration d’un dossier de demande 

de défrichement et limitation des arbres 

à abattre. 

 

- Enjeux modérés sur la partie 

boisée,  

- Enjeux faibles sur les zones 

débroussaillées, 

- Enjeux modérés à forts aux 

abords du vallat. 

 

Evitement du vallat de Cigarières pour 

l’ensemble du projet ;  

Aménagements paysagers pour 

conserver les couloirs de vol des 

chiroptères. 

incidence faible sur les perceptions 

actuelles. 

Limitation des visibilités depuis la voie 

Promotion de la qualité urbaine de 

l’opération 

Risque d’accroissement du risque 

incendie  

Suivi strict des recommandations du 

SDIS  

 

 

 

Le projet de relocalisation des services techniques est donc un projet d’intérêt 

général qui n’impacte pas de manière significative l’environnement. 

Le Plan de Masse prévoit le maintien de linaires boisés pour limiter les visibilités 

proches ainsi que la mise en place de moyens de défense contre le risque incendie 

de forêt. 

 

Conclusion : 

 

La Déclaration de Projet consiste à reconnaitre le site comme site d’accueil des 

services communaux et intercommunaux. Le projet revêt un intérêt général pour le 

bon fonctionnement des services publics. Au regard des sensibilités 

environnementales en jeux et du projet prévu, les incidences de la déclaration de 

projet sur l’environnement sont évaluées non significatives. 
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b. La zone UB

La zone UB correspond à un secteur à dominante d'habitat situé dans le prolongement Est

du village. Elle s'étend principalement de part et d'autre de la route de Si Paul en Forêf.

Si la destination habitat prédomine, !a zone UB est une zone mixte qui n'interdit pas fe

commerce, l'artisanat, les bureaux ou encore l'hébergement hôtelier.

La zone UB du PLU a été considérablement réduite par rapport aux zones UB du POS

constituées de tissus urbains moins homogènes. Recentrée en périphérie proche du village,

elle se caractérise désormais par une morphologie composée de maisons individuelles en

R+O/R+l situées sur le haut du versant Sud du plateau de Bagnols.

Des maisons individuelles tutoyant

les 7 m de hauteur composent

l'essentiel du tissu urbain de la zone

UB. Elles sont implantées

principalement en milieu de

parcelles à l'exception des

habitations les plus proches de la

zone UA qui flirtent avec

l'alignement.

-

-

I

I

I

-

La présente zone UB est par ailleurs concernée par un certain nombre de dispositions

particulières dont notamment la présence d'un emplacement réservé au titre de l'article

L123-1.8° du code de l'urbanisme, l'ER n°5a, relatif au faible élargissement de la RD4 -

carrefour de la route de St Paul (hauteur de TOT au panneau de sortie du village).

Caractéristiques du règlement de la zone UB

Article 1 : Occupations et utilisations du sol interdites

Sont interdites les activités et installations qui seraient incompatibles avec la vocation

principale de la zone comme les constructions à usage industriel, à usage d'entrepôt,

destinées à l'exploitation agricole ou forestière qui (ont l'objet de zones spécifiques et

réservées.

Enfin, le règlement s'attache à interdire également les occupations et utilisations des sols de

type activités de dépôt, ouverture et exploitation de carrières ou de gravières ainsi que les

occupations ei utilisations du sol destinées aux Habitations légères de loisirs, résidences

mobiles de loisirs, camping qui s'avèrent incompatibles avec l'environnement urbain

(intégration paysagère).

Rapport de Présentation 141

-

-

I

I
£

J



Bagnols-en-F-orêl - Plan Local d'Urbanisme

Article 2 : Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières

Un paragraphe relatif a la prise en compte des divers risques et nuisances du territoire vise à

rappeler les dispositions spécifiques s'appliquant sui ces espaces.

Article 3 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d'accès

aux voies ouvertes au public

Cet article rappelle les principes relatifs aux exigences de sécurité publique, de défense

contre l'incendie, de ramassage des ordures ménagères. Tout terrain doit posséder un accès

sur une voie pour être constructible et toute opération devra comporter le minimum d'occès

sur les voies publiques.

Article 5 : Superficie minimale des terrains constructibles

La zone UB et ses secteurs étant caractérisés par une assez forfe densité et raccordés aux

réseaux d'assainissement collectif cet article n'est pas réglementé.

Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies ei aux emprises publiques

Le règlement dispose que les bâtiments doivent être implantés soit à l'alignement des voies

soit à une distance maximale de 5m dudit alignement. Celte règle entend par là respecter

une implantation des bâtiments qui structure la voie et apparaît en cohérence avec le tissu

urbain de ces secteurs.

Article 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

En secteur UB, le règlement dispose que les bâtiments doivent êtrej'mplçinlpy^n ordre
discontinu afin de respecter les formes urbaines existantes. Cependantjimpjantçtion en
limite latérale resfe autorisée afin de favoriser l'adossement à des constrc)cffc>r$'

sur les limites latérales mutuelles.

Article 9 : Emprise au sol des constructions t : *...." ï

L'emprise au sol est limitée à 35% maximum dans le souci de rn,qïlûie,r urïe"*aeriSriê

incompatible avec le secteur. *• •
•• •• . •■••■

*•■«4 *

Article 10 : Hauteur maximale des constructions •••••

La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 7m soit du R+I*aiin cîê'cônserver
la physionomie urbaine du quartier, ï • ï ■*

■ ■ • *

Article 11 : Aspects extérieurs des constructions et aménagement de leurs abords

Cet article définit des principes généraux permettant de garantir une bonne insertion des

constructions dans leur environnement. Sont à ce titre plus potticulièrement traités les

façades, les ouvertures, les clôtures et les murs de soutènement.

Article 12 : Stationnement des véhicules

Les règles relatives au stationnement prévoient l'obligation de réaliser des places de

stationnement entre les différentes catégories de construction non interdites dans la zone. Les

règles sont différenciées entre les destinations comme le permet l'article R.123-9 du code de

l'urbanisme et visent à maintenir un fonctionnement relativement fluide de la circulation des

différents quartiers traités.

Article 13 : Espaces libres et plantations

Le règlement décline un certain nombre de dispositions générales comme le traitement des

espaces libres en espaces verts plantés, le traitement des aires de stationnement non

couvertes. Toutes ces dispositions entendent favoriser une meilleure insertion des

constructions et installations dans leur environnement.

Article 14 : Coefficient d'occupation des sols

Le COS est limité à 0,40 afin de stimuler la densification tout en la maîtrisant.
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Risques

Les eaux pluviales devront être collectées sur l'emprise de l'unité foncière objet du

projet de construction (exemple : par la réalisation de bassins de rétention lorsque les

caractéristiques du terrain le permettent) et dirigées par des canalisations vers les

caniveaux, fossés ou réseaux prévus à cet effet (article 1 )

En l'absence ou en cas d'insuffisance de ce réseau, les aménagements nécessaires

au libre écoulement des eaux pluviales doivent être réalisés avec des aménagements

et dispositifs appropriés et adaptés à l'opération et au terrain (article 1)

Les terrains devront être desservis parties voies permettant l'approche du matériel de

lutte contre l'incendie et les voies en impasse devront comporter à leur extrémité un

système permettant les manoeuvres et retournement des véhicules et engins de lutte

contre l'incendie.

-t Incidences neulres au regard du POS, négatives au regard de l'environnement

m

■ Milieu naturel trame verte

Au regard du POS, l'impact de cette zone esl considérée comme neutre, la zone étant déjà

urbanisable à l'heure actuelle.

• • ■ • -.
En revanche, #dyfrfegard de l'environnement, bien que ce secteur ne présente pas d'enjeu

;"dÇ'CôhSeriatîon;fort des habitats naturels, l'urbanisation de cette zone engendrera un

•Reboisement a*e* plus de 35 ha et une minéralisation de l'espace.

'• ùe f)lus»co"ncternailt la trame verte et bleue, bien qu'une coulée verte soit préservée dans

l oiipniat'on d'aménagement el que la Faible densité des constructions autorisées sur ces

'•seQfeurs'os'surfe \é maintien d'une densité de végétation {ensembles arborés, jardins, ...), le
"projet engendrera .une perfe de fonctionnalité du corridor écologique reliant le bois de

••Bognob auvdJIon de la Vauloube de par la réduction de la largeur du corridor.

.
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2. Incidences sur le site de valere

a. Rappel du contexte

Ce secteur est localisé au sud du Plan de Blavet en lisière de la zone agricole le long de la RD

47. Il est bordé au Nord-Ouest par une piste DFCI et au Nord-Est par un pôle d'équipements

sporiifs.

Il s'agit d'un espace aujourd'hui encore naturel, composé d'un boisement appartenant ou

Bois du Défens. Elle est destinée à l'accueil d'activités touristiques et de loisirs.

La visibilité du site est principalement une visibilité de proximité, la topographie et les

boisements proches jouant le rôle d'écrans visuels depuis les secteurs fréquentés de la

commune.

Le site est situé :

à ('interface entre deux zones UDa urbanisées ;

en zone d'aléa incendie

en zone de sensibilité « modérée » de la Tortue d'Hermann (Plan national d'action).

Une partie du secteur est situé dans le site Natura 2000 de la « Colie du Rouet » (Zone de

Protection Spéciale, Directive Oiseaux) et à 300 mètres de la ZNIEFF de type I n Massif de la

Colle du Rouet et de Malvoisin ».

Aléa feux de forêt
* 9

* *

*

*

Ï

Légende: ■■■•

m

eu

À!4a feuxdefofft « * ■

Zones diîjà Incendiée

• *

t

■ • ■

■ *■ *•

■ • ■ • * t •

»• *
■ *• ■ •

» ■

*

•

Zone exclue de la régieTr&nïSlion DfJlT *
ler*ïffdr fa commun? h)îoîiCJÎsà * 1
l'obligation de débiou\ta!\itnjêni *

* ■

■ ■

*

■ ■*■«

Proximité à la ZPS « Colle du Rouet » Sensibilité modérée à ta tortue d'Hermann
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